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SECTION I ère 

Programmes aéronautiques militaires 



1 • PROGI<.AMME 

NATURE 

Pays 

1.1. Avant-propos 

1 • 

MRCA (Multi - Role Combat Aircraft) 

Militaire: projet et production d'un avion 

de combat 

Royaume Uni, Allemagne, Italie, Pays-Bas (1). 

Le prcgramme MRCA 75 Panther, destiné à fournir aux pays 

européens un avion de combat, qui succède au Lockheed 

F 104 et du G 91 vers 1975, a des antécédents extrêmement 

complexes, tant sur le plan des différents pays que sur 

le plan international. 

Un tableau complet des difficultés et des inconuues de la 

collaboration internationale comporte la connaissance de 

l'historique du programme qui est axé sur deux grandes di 

rectives de développement: 

a. la "ligne anglaise" née avec le programme anglais TSR 

2, poursuivie avec l'achar des F 111 K aux Etats Unis, 

avec le programme anglo-français AFVG et le programme 

anglais UKVG; 

b. la "ligne allemande" née avec le programme allemand VJ 

101 D, poursuivie avec le programme italo-allemand VAK 

191 B, le programme américano-allemand AVS, le prograr.t 

me allemand NKF. 

(1) Jusqu'à juin 1969. 



2. 

Parallèlement à ces deux lignes s'est développée une "li-

gne française•; basée essentiellement sur des program-

mes français culminant dans la réalisation du HIRAGE III 

G, qui n'interfère avec les précédentes que dans le cas 

du programme AFVG. 

On peut dire tout de suite qu'aucun des programmes men 

tionnés ci-dessus n'a donné lieu jusqu'à l'heure actuel

le à une production; en effet, la situation est la suivan 

te: 

1 • programme TSR 2 abandonné 

2. commande F 111 K annulé 

3. programme AFVG abandonné 

4. programme UKVG abandonné 

5. programme VAK 191 B commande de prototypes 

6. programme VJ 101 D :' abandonné 

7. programme AVS abandonné 

8. programme NKF étude seule 

9. programme MRCA 75 ·en phase de décision 

1 o. programme MIRAGE III G prototype seul. 

Les caractéristiques techniques des principaux programmes 

susdits figurent au tableau suivant. 
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4. 

1.2. Programme TSR 2 

En 1963, la RAF mit en route des études pour un avion de 

combat à tout-faire (bombardement tactique, reconnaissan

ce, combat) supersonique (Mach 2) avec capacité STOL et 

pouvant effectuer des missions à faible altitude. Au cours 

de la seconde moitité de 1957, ces études furent concen

trées dans la spécification provisoire GOR 339, qui fut 

distribuée aux industries anglaises donnant ainsi naissan

ce à une demie douzaine de projets préliminaires. L'éva

luation de ces projets occupa toute l'année 1958, jusqu'à 

ce que le 1er janvier 1959 le Ministry of Supplh (MoS) an

nonça qu' 21 avait signé le contrat avec la Vickers et la·· 

English Electric (qui ont fusionné ensui te dans la BAC) pour 

l'étude (1) de l'avion TSR 2, muni de turboréacteur BSE 

OLYMPUS 22 R. 

Cette décision trouva de l'opposition sur le plan politi

que, parce qu'elle contredisait une affirmation du gouver

nement d'avril 1957 sur le manque d'utilité de la construc 

tion d'un bombardier supersonique anglais et nombreux fu

rent ceux qui proposèrent de substituer lz TSR 2 par des 

engins BLUE WATER et par des avions BUCCANEER (subsoniques). 

Toutefois, avant la fin de 1959 la spécification définiti

ve pour le TSR 2 (OR. 343) conçu comme "système d'armes" 

(2),au coût prévu de R-D de 1.120 M$. Le contrat pour 9 

avions de pré-série fut passé à la BAC le 7 octobre 1960; 

d'autres contrats le suivirent pour un total de 20 avions 

pré-série et de 30 avions de série; on pensait que la pro

duction totale se chiffrerait à 100 avions. 

(1) à 50% pour chaque entreprise. 

(a) Le premier cas en Grande Bretagne. 



s. 

L'Australie aussi était intéressée à cet avion, cependant 

elle préféra commander aux Etats Unis 24 F 111 C, livrables 

en 1967. Les raisons de ce changement d'orientation déri

vent du fait que les autorités militaires australiennes 

craignaient que les livraisons de l'avion anglais auraient 

subi des retards. En effet, les F 111 américains n'avaient 

pas encore été livrés en août 1968, en raison des nombreu

ses modifications apportées à l'avion. Entretemps, le coût 

de la fourniture était passé de 102 à 250 M $. 

Ce programme TSR 2 représenta un gros effort pour l'indus

trie anglaise; au cours de la seule phase de R-D 1.000 fir 

mes et 15.000 personnes y étaient occupées; mais l'indus

trie anglaise en tira une grande expérience dans la direc

tion d'un "système d'armes" conçu selon l'organigramme sui 

vant: 

r·-·-·-·- DIRECTEUR DU PROJET ~-----·-, 

i 
i 

' 
t 

BAC ~---- --------. ", " 
~------~------~ ' . / 

! ', ," 
1 ', /' 
1 ,,. 

.' ,.'" ', , ', 
J. " ' ___ l.~........__ _____ _, " " ' ' 

SOUSTRA 1 TANTS / ~ 
EQUIPEMENTS 

~-·-·-·-· ..... ______ .... 
C<M-1ANDES 
LIAISONS HIERARCHIQUES 

ECHANGE D'INFORMATIONS 

SOURCE: .FLIGHT INTERNATIONAL 

DIRECTIONS 
EQUIPEMENTS 

FOURNISSEURS 
EQUIPEMENTS 



6. 

Les sous-traitances furent réparties en trois catégories: 

catégorie 1 - pièces commandées directement par le Mi

nistry of Aviation (MoA) sous sa pleine 

responsabilité; la BAC ayant uniquement 

la responsabilité de l'intégration dans 

le système; 

catégorie 2 - pièces commandées par la BAC sous sa pleine 

responsabilité, après autorisation du MoA; 

catégorie 3 - pièces commandées par la BAC sous sa res

ponsabilité entière et indépendante. 

Il faut attribuer une importance particulière au dévélop

pement de la métallurgie du titane et de la technologie 

.des machines outils à contrôle numérique, développées en 

Grande Bretagne; par contre, les alliages spéciaux alumi

nium-lithium et les matières plastiques résistantes aux 

hautes températures furent importées des Etats-Unis. 

Les équipements électroniques, très complexes, furent 

tous confiés à des industries anglaises; rappelons, pa~ 

mi les plus importantes: 
Ferranti radar vision sol, plateforme inertielle 

Decca 

EMI 

Zlliott 

HSD 

radar Doppler 

radar à vision latérale, radar reconnaissance 

calculateur principal 

TRACE (équipement électronique contrôle 
automatique). 

Le premier vol du prototype eut lieu le 27.9.1964 et l'on 

pensait à cette date que cet avion aurait pu entrer en 

service fin 1967. 

Le Defence White Paper du 23.2.1965 renvoya cependant tou~ 



1 

te décision définitive sur la poursuite du programme en 

raison de son coût élevé. Selon le Gouvernement, 2.100 

M $ (1) auraient été nécessaires,en effet,pour le déve

loppement ultérieur et l'achat de 150 avions. 

Le 6.4.1965 le programme TSR 2 fut abandonné définitive

ment; à cette date les dépenses avaient été de 350 M $ 

et les pénalités pour l'annulation se chiffrèrent à 196 

M $, dont seulement 149,8 M $ versés aux entreprises à 

la date du 1.8.1968. 

Cette déci sion eut de _graves répercussions sur l'indus

trie aéronautique anglaise, même si certains équipe

ments mis au point pour le TSR 2 furent ensuite employés 

sur d'autres avions ou exportés (comme le TRACE). 

(1) Selon la BAC 1.792 M $seulement. 
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8. 

1.3. F. 111 K 

La Grande Bretagne chercha à remplacer le TSR 2 en suivant 

deux routes: 

- achat d'un avion américain, à savoir le F 111 K (en 

version spéciale pour la Grande Bretagne) 

- développement en commun d'un nouvel avion avec la 

France (AFVG) • 

En ce qui concerne le F 111 K, la Grande Bretagne déte

nait une option d'achat qui expirait le 31.12.1965 et pré 

voyait une petite commande initiale, suivie par d'autres 

commandes éventuelles après avril 1967. Le 31.12.1965 ce! 

te option fut prolongée jusqu'au 1.3.1966, et au début de 

1967 la RAF commanda 50 F 111 K. Le coût de ces avions, 

et de leur pièces de rechange pour 10 ans, fut évalué à 

784 M $, dont 672 M $ auraient été destinés à des entre

prises américaines et 112 M $ à des entreprises anglaises. 

On avait prévu que les modifications à apporter au F 111 A , 

{version originale américaine) pour le transformer en F 

111 K se seraient chiffrées à 42 M $, ce qui aurait por

té le coût unitaire des avions du prix de base de 5,9 M$ 

à ~,7+7,0 M$; ces modifications auraient dû être confiées 

à l'industrie anglaise. 

Le 16.1.1968, la commande des F 111 K fut annulée par le 

gouvernement anglais, en considération,entre autres,de la 

situation de la balance des paiements. 

' ~ d Entretemps, le cout es avions avait co·nsidérablement aug-

menté d'après les déclarations faites par. Mr. Healey (1) 

le 12.4.1967, la situation était la suivante~ 

(1) Secrétaire d'Etat de la Défense. 
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9. 

M $ 

-prix base de l'avion en 1965, 
sans modifications RAF 5,9 

-prix base de l'avion en avril 1967 6,2 

-prix base (estimé) de l'avion en 
janvier 1970 (entrée en service) 6,6 

coût des modifications demandées 
par la RAF (en 1967) 1,1 

-coût total dè l'avion (estimé) en 
janvier 1970 7,8 

L'annulation de cette commande des F 111 K comporta une 

"pénalité" pour la Grande Bretagne de 130 M $ en plus 

de la perte des achats "offset" prévus des Etats Unis en 

Grande Bretagne. 

La renonciation implicite à l'accord avec les Etats Unis 

pour la promotion des ventes anglaises à l'étranger (qui 

faisait partie du contrat F 111 K) fut peut-être une cho 

se encore plus grave. 

Cet accord prévoyait: 

que les firmes anglaises auraient pu concourir pour les 

fournitures américaines pour la défense aux mêmes condi

tions que les firmes américaines, et cela pour un chif

fre maximum de 325 millions de dollars (porté ensuite à 

425 M $). Sur la base de cette clause, en janvier 1968 

les firmes anglaises avaient reçu des commandes pour un 

montant de 181 M $,dont les principales étaient (1): 

(1) Source: Aviation Week & Space Technology, 22.1.68. 



Commandes de la u. s. Navy ou de 
ses fournisseurs 

Bâteaux hydrographiques 
remorqueurs de haute mer 
système de pressurisation pour 
l'avion A-7B 
conducteurs haute fréquence 
divers (non aéronautiques) 

Ordres de l'U.S. Army 
(non aéronautiques) 

Ordres de l'USAF ou de ses fournisseurs 

avions Handley Page Jetstream 
turboréacteurs SPEY avec l'avion A 7D 
calculateurs de vol pour l'avion C 5A. 
calculateurs électroniques 
système d'atterrissage pour c 5A 
simulateurs de réaction aérodynamique 
machines outils 

Ordres DOD 
divers (non aéronautiques) 

M $ 

16' 73 
24,09 

41,30 
0,12 
0,21 

0,58 

5,75 
82,00 
2,00 
0,90 
1 ,47 
0,40 
2,73 

2,80 

10. 

- que les Etats Unis auraient collaboré avec le Royaume 

Uni pour la vente aux autres pays jusqu'à une valeur 

de 400 M $ ( 1 ) • 

On a calculé que l'industrie électronique anglaise a 

perdu 56 M $ de commandes par l'annulation du F 111 

(1) Un exemple de· cette collaboration est le contrat pour 
la fourniture à l'Arabie Saoudite de matériel aéronau
tique pour un montant de 280 M $ (en partie Royaume Uni). 
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I (1). De sa part Hawker Siddeley Dynamics a calculé que 

elle avait perdu 9, 6 M $, égal à 50% de la valeur de 

200 engins MARTEL destinés au F 111 K (2). 

Au même moment, la France avait en cours son propre pro

gramme pour la réalisation d'un avion supersonique de 

combat avec capacité STOL. Passé à travers diverses pha

ses et comprenant entre autre la réalisation des prototy

pes BALZAC, MIRAGE F II, ce prggramme se concrétisa en sa 

forme définitive avec le contrat signé le 13 octobre 1965, 

pour un.prototype.de l'avion d'assault MIRAGE IIIG (déri

vé à géométrie variable du MIRAGE F II) supersonique (Mach 

2,5), STOL (distance de roulement sol 500 mètres), pour 

grandes altitudes (altitude de tangence 20.000 mètres), 

équipé d'un turboréacteur SNECMA TF 306 (licence Pratt & 

Whitney). Le coût de ce programme fut de 19,9 M $, et oc

cupa 150 personnes;. le prototype vola le 18.11.1967. 

(1) Elliott Automation: 6,3 M $pour le système de con
trôle automatique; EMI: 22,4 M $.pour le système de 
reconnaissance; Miles Electronic: 7,0 M $pour la 
fourniture de 3 simulateurs; Cosser, Marconi, Plessey, 
Standard Telephones & Cables, Ultrs Electronics pour 
plus de 2,4 M $. 

(2) Le restant des pertes a été supporté par Matra. 

'• 
0

1.,'r,' 1., 
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1.4. Programme AFVG 

Immédiatement après l'annulation du contrat TSR 2 en 

Grande Bretagne, on avait proposé d'adapter un a

vion français, le Dassault MIRAGE IV, à un turboréac

teur anglais, le Rolls-Royce SPEY; ce SPEY-MIRAGE aurait 

repondu aux spécifications OR 343, à l'exception de la 

capacité STOL, et aurait disposé d'une vitesse de Mach 

2,2 ~ 11.000 mètres. Le coût ~révu était de 5,6 + 6,2 M 

$par avion (suivant la quantité produite), les livrai

sons auraient pu commencer en 1969. 

Le projet fut soumis conjointement par la BAC et Dassault 

au Ministry of Aviation (MoA) et au Ministry of S~pply 

(MoS) au cours de la première moitié de 1965, pendant que 

certains pilotes de la RAF évaluaient en vol le MIRAGE IV. 

(;} Le 17.5.1965 les Gouvernements anglais et français signaient 

un accord pour le développement en commun d'un avion 

(AFVG) destiné, pour la RAF, au remplacement du LIGHTNING et 

donc aux caractéristiques d'intercepteur, et pour 1 'Armée de_ 

l'Air française, au bombardement tact~que. Les premières 

livraisons se seraient faites à la RAF en 1977; et à la 

France. en 1974. La BAC et Dassault pour la cellule, la 

BS! et SNECMA pour le propulseur (BS/SNECMA M 45 G) furent 

désignés comme contractants principaux. 

Po~r la part anglaise, le financement était en commun 

avec celui du JAGUAR; selon certaines sources, sur le to

tal de 56 M $ seulement 2,8M$ auraient été destinés à 

l~FVG; lefinancement français n'est pas connu, mais il était 

probablement égal au financement anglais. 

Cependant le programme se déroula très lentement à cause 

des continuels changements de spécifications. 
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En novembre 1966, les spécifications anglaises concer

naient en effet un avion capable de substituer, pour 80% 

environ des missions, le F 111 K, alors que la France é

tait favorable à une version destinée à l'interception 

et à la protection antiaérienne des por~e-avions. 

Le poids de la version anglaise était estimé à 22.500 kg. 

celui de la version française à 18.000 kg.; l'électroni-

' que de bord aurait dû être anglaise, en utilisant l'élec

tronique commune au F 111 K et au PHANTOM; la vitesse maxi 

mum prévue était de Mach 2,4; la structure en aluminium. 

L'on prévoyait par ailleurs que les coûts de R-D se chif

freraient à 602 M $ et le coût unitaire de l'avion à 4,2 

M $ (1); ces coûts de R-D devaient être divisés en parts 

égales entre la France et la.Grande Bretagne. 

Quant à l'organisation, l'on prévoyait un Comité Technique 

Central·_qui aurait pris les décisions au cas où les bu

reaux techniques (indépendants) des différentes Firmes ne 

se fussent mis d'accord. 

Le 15.2.1967, les Ministères .de la Défense anglais et fran 

çais signèrent un accord qui prévoyait: conclusion des é

tudes préliminaires avant le 1.3.1967; choix du projet a

vant le 1.4.1967; achèvement du projet avant septembre; 

début de la construction du prototype avant fin décembre 

1967; entrée en service en 1974T1975; production de 150 

200 avions pour la RAF et de 100 avions pour la France. 

0) Qui se serait chiffré à 8 M$ y compri~ les pièces de 
rechange et les équipements au sol. 
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A ce moment la France renonça à la possibilité emploi de 

l'AFVG par ses porte-avions, mais elle demanda en même 

temps que l'avion eut la capacité d'exécuter des incursions 

supersoniques à grande altitude, ce qui exigea des modifi

cations ultérieures au projet. 

En Mars 1967, les coûts de R-D étaient estimés,. à 644+700 

M $ et le coût unitaire (pour une production de 300 avions) 

à 6,4 M$. L'ensemble des fournitures de l'industrie anglai 

se était estimé à 1.400 M$. 

Le 17.4.1967, les Ministères de la Défense anglais et fran

çais invitaient le Ministère allemand à participer au pro

gramme sans cependant que les conversations à ce sujet mè

nent à des résultats concrets (1). 

Toujours en avril 1967, la décisicn définitive était ren

voyée au 1.1~1969 en ce sens que, après cette date seule

ment, l'un des contractants aurait dû payer une pénalité 

s'il se retirait unilatéralement du programme. 

En même temps l'estimation du coût total de R-D était ac

tualisé à 758 M $. 

C'est le 8.5.1967 que l'on réalisa l'accord sur les spé

cifications techniques et sur l'organisation industriel

le du programme: la Grande Bretagne aurait eu la direc

tion du programme cellule, la France la direction du pro

gramme moteur (2). ·Les dépenses prévues pour R-D étaient 

recalculées en 842 M $ et le coût unitaire de l'avion en 

4,76 M $. 

(1) Cela aussi parce-que l'Allemagne était engagée dans 
le programme allemand-américain AVS. 

(2) Cela d'après les informations de la presse spécialisée, 
même si le contraire semble bien plus vraisemblable. 
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Le 29.6.1967, le gouvernement français annonçait sa dé

cision de se retirer du programme AFVG à la suite de dif

ficultés de balance; en Grande Bretagne, Mr. Healey pré

cisait que cela ne signifiait pas que la France avait dé

cidé de continuer avec la production du MIRAGE III G et 

que la Grande Bretagne aurait poursuivi les études toute 

seule avec une version modifiée de l'avion. 

Le 30.7.1967, les dépenses pour R-D sur la AFVG se chif

fraient à 10 M $. Les dépenses pour l'annulation du pro

gramme se montaient, pour la part anglaise, à 5,6 M $. 
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1.5. Programme UKVG 

Comme Mr. Healey l'avait annoncé, la BAC poursuivit, a

près juillet 1967, les études (déjà entreprises depuis 

1963), pour la réalisation d'un avion à géométrie variable 

entièrement anglais (UKVG) surtout pour ne pas disperser 

l'équipe des projecteurs créé par l'AFVG. 

Cet avion aurait dû remplacer dans les missions tactiques 

le F 111 K (selon la spécification anglaise pour l'AFVG) 

en renonçant aux capacités supersoniques à grande altitu

de, que les français avaient demandé. 

L'UKVG aurait dû aussi tenir compte des besoins de la 

Luftwaffe, et aurait pu être réalisé en collaboration a

vec les Pays Bas, l'I~alie ou l'Allemagne, ou bien avec 

les Etats Unis; dans ce dernier cas il s'agirait d'une 

version à géométrie variable du PHANTOM. 

Le_s propulseurs prévus étaient trois BSE 143, formés de 

l'accouplement des composants à haute pression de l'OLYM

PUS et des composants à basse pression du RR RB 193; de 

cette façon on aurait utilisé des composants déjà partiel 

lement financés par l'Allemagne ou développés pour elle 

(pour le VFW 614, le VAK 191, etc.) et l'on aurait cher

ché la collaboration de MAN. 

Les coûts de R-D étaient estimés à 420 M $ (150 M $ selon 

d'autres sources), le coût unitaire de l'avion aurait dû 

être de 2,1 M $, et le premier vol aurait pu avoir lieu 

au début de 1971. 

Au mois de novembre 1967, on jugeait que le programme 

éventuel de collaboration anglo-allemand (AGVG) pouvait 
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mener à la production de 200 avions pour la RAF et de 

400 avions pour la Luftwaffe; vu la prédominance numé

rique de cette dernière commande, la direction techni

que du programme aurait été confiée à l'Allemagne. 

17. 

Actuellement le programme UKVG a donné naissance au pro 

gramme MRCA, qui s'intègre dans la série de programmes 

nationaux ou internationaux financés par le Gouvernement 

allemand. 



1.6. Programme VAK 191 B 

Ce programme vise à la réalisation d'un avion de 

chasse tactique et de reconnaissance, subsonique (aux 

caractéristiques donc très différentes de celles des a

vions que nous avons vu auparavant, à part la capacité 

V/STOL) destiné à remplacer le FIAT G 91 en service à 

l'OTAN. 

18. 

L'origine du programme·remonte au mois d'Août 1961, lor~ 

qu'un groupe de travail de l'OTAN présenta la spécifica

tion NBMR 3 pour un avion V/STOL de combat à faible alti

tude, en deux variantes qui devaient être les successeurs 

respectivement du F 104 G et du G 91. 

Les premiers contacts e~t lieu entre les Gouvernements 

allemand et anglais au mois de décembre 1962 (pour le 

HSA P. 1127) et furent suivis des contacts entre les Gou

vernements allemand et italien (mai 1963) pour établir des 

spéèifications communes. 

Ces spécifications donnèrent naissance à divers projets 

qui furent marqués avec le sigle VAK 191 (Vertikalstarten

des Aufklarungs- un Kampfflugzeug): 

VAK 191 A (HSA P. 1127 Mk 2, comme avion de référence); 

VAK 191 B projet Focke-Wulf FW 1262, déjà présenté en 
avril 1962 au groupe de travail OTAN; 

VAK 191 c projet EWR 420; 

VAK 191 D projet FIAT G 95/4. 

De mai à août 1963 ces projets furent attentivement éva-

lués et le choix définitif s'est porté sur le projet VAK 

191 B, muni d'un turboréacteur RR/MAN RB 193 à tuyère orien 
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table comme propulseur principal et 2 turboréacteurs 

RB 162 pour sustentation. 

19. 

Le projet VAK 191 B fut examiné aussi, au mois de novem

bre 1963, par le Ministère de la Défense anglais en vue 

d'une éventuelle construction en commun, et en juin 1964 

par le Systems Command de l'USAF. 

De juin 1964 à octobre 1965 furent exécuté es les études 

pour la définition du projet: l'accord italo-allemand a 

été signé en juillet 1965, et il fut décidé de procéder 

à la construction de six prototypes (troix montés par la 

VFW et trois par la FIAT). 

Le Gouvernement allemand se serait chargé de 60% du coût 

et le gouvernement italien de 40%. 

La direction technique aurait été confiée à la VFW (qui 

avait absorbé Focke Wulf) avec la co-participation en plus 

de la FIAT, de la EWR. Cette co-participation cessa cepen

dant au moment où la VF\v absorba la Heinkel l.qui faisait 

partie de la EWR) à laquelle avait été confié le program

me VAK 191 B. 

Sur la base de cet accord, l'organisation du programme 

prévoyait la création d'un comité directeur italo-allemand 

ayant la tâche de coordonner l'activité des divers grou

pes de travail (voir organigramme page suivante). 

Les contrats de développement furent passés entre le BWB 
tl 

allemand (Bundesamt fur Wehrtechnik und Beschaffung) et 

la VFW: l'homologation fut confiée à la MEL allemande 

(MusterprÜfstelle der Bundesluftwaffe). 

Le travail a été réparti entre VFW (60%) et FIAT (40%): 

toutefois les études furent en grande partie confiées à 

la VFW, alors que FIAT aurait dû participer pour une part 
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. 
supérieure à 40% aux essais au sol, à la construction 

et aux essais de vol. 

~IAT fut chargée de la construction et du montage des 

partiesavant et arrière du fuselage, des extrémités d'ai

le et des empennages; la VFW de la partie centrale du fu 

selage et de la voilure d'aile. 

Les essais statiques furent confiés à FIAT, comme au2 

si les essais du circu~t pour le carburant et des équipe

ments électroniques de bord; la VFW aurait dû s'occuper 

des essais des circuits hydrauliques, des circuits élec

triques et des systèmes de commande. 

Le programme d'essais en vol des trois prototypes montés 

par FIAT aur~it dû être consacré à l'examen des caracté

ristiques de vol horizontal, celui des trois prototypes 

montés par la VFW à l'examen des caractéristiques V/STOL. 

Les spécifications de mai 1963 ont été revues en novembre 

1965 dans le sens de demander une plus grande maniabilité. 

Le contrat pour l'étude du turboréacteur· RR/MAN RB 193 a_ 

été signé le 7 septembre 1964 et celui pour le développe

ment en décembre 1965. La Vdleur de ce dernier contrat a

monte à 23 M $. Le développement aurait dû être effectué 

en commun par Rolls-Royce et par MAN; le contrat relatif 

a été signé par le Gouvernement allemand seul, alors que 

le contrat pour l'achat des moteurs destinés aux prototy

pes a été signé par les deux gouvernements. 

L'étude du turboréacteur de sustentation RB 162 a été fi

nancée par contre par les gouvernements anglais, allemand 

et français, chacun d'eux finance ensui te le développement des 



22. 

versions utilisées sur ses propres- avions; dans le cas 

considéré la version prévue pour le VAK 191 B est le RB 

162-81. 

Les difficultés d'ordre financier ont obligé, fin 1966, 

de soumettre à une révision le programme initial; dans le 

sens que au lieu de trois prototypes monoplace et de trois 

biplaces, seul 6 prototypes monoplace devront être cons

truits (la version biplace est abandonnée pour le moment); le 

programme d'essais en vol a été également réduit au stricte 

minimum. 

Actuellement le programme d'essais aérodynamlques est a

chevé, en utilisant en plus des tunnels du vent VFW et 

FIAT ceux de AVA-G~tinngen, DFL - Braunscweig, DVL - K~ln 

Wahn, ARA- Bedfort (UK), NLR- Amsterdam (NL), EF- Emmen 

(CH, Lilla (B). 

Les sous-fournisseurs ont été choisis d'après la liste fi

gurant à la page suivante. 

Le banc d'essais en vol VFW SG 1262 a été construit et tes

té (5 août 1966). 

Le turboréacteur MAN/RR 193 a tourné pour la première fois 

en janvier 1968. On prévoyait d'achever la construction 

des six prototypes, avant la fin de l'année 1968, et 

vers le milieu de 1969 la phase des essais en vol. 

Récemment le Gouvernement italien a abandonné le program

me et la Société FIAT est devenue le sous-traitant de la 

firme allemande VFW. 
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SOUS-TRAITANTS DU PROGRAMME VAl< 191 B 

INSTALLATION MOTEURS 

- RB 193-12 REACTEUR DE PROPULSION 
- RB 162-81 REACTEUR DE SUSTENTATION 

- T 112, ENSBiBLE AUXILIAIRE 

SYSTEME D'ALIMENTATION DU CARBURANT 

- P()U'ES 

-DEBIT-METRES ET REGULATEURS D'ALIMENTATION 

- RESERVOIRS 

TRAIN D'ATTERRISSAGE 

- ATTERRISSEUR 

- ROUES, PNEUS, FREINS 

SYSTEMES HIDRAULIQUES ET COMMANDES 

- POMPES ET MOTEURS 
- SERVO-COMMANDES ET SERVO-MOTEURS 

- PILOTE AUTOMATIQUE 

- CILYNDRES 

- VALVES 
-CIRCUITS HYDRAULIQUES ET SOUPAPES 

- FILTRES 

EQUIPEMENTS ELECTRIQUES 

------~-------------------------------------------~ 

Rolls Royce Ltd!MAN Turbo GmbH 

Rolls Royce L td 

Klockner Humboldt-Oeutz AG (A) 

Hymatlc Engineering Co. Ltd (RU) 

(RU/A) 

Hydro-Atre Division, Crane Co./ Mona S.p.a. (USA/1) 

Smtths Industries Aviation DtvisloniVDOluftfahrtgerate 

Werk Adolf Schindtling GmbH (RU/A) 

Pirellt S.p.A. (1) 

Hawker Stddeley Dynamlcs Ltd (RU) 

Oeutsohe Goodyear GmbH (A) 

Sundstrand Aviation (RU) 

Lockheed Precision Products Ltd (RU) 

Vereinigte Flugtechnische Werke GmbH/tlugger~tewerk 

Bodensee GmbH (A) 

Feinmechanische-Werke-Mainz GmbH (A) 

Weston Hydraulics Ltd (A) 

Oleodinamico Magnaghi S.p.A. (1) 

Palmer Aero Prod. Ltd (RU) 

- GENERATRICE SYSTEME DE DEGIVRAGE PARE-BRISE Engltsh Electrlc Company Ltd (RU) 

Ferrantt Ltd (RU) -TRANSFORMATEUR STATIQUE 

- REDRE$SEUR 

- BATTERIE 

-SYSTEME DE DEGIVRAGE PRISES D1AIR 

CLIMATISATION 

-SYSTEME DE CLIMATISATION 

-VALVES DU SYSTEME PNEUMATIQUE 

EQUIPEMENT CA31NE 

- SIEGE EJECTABL~ 

- TABLEAU DE BORD 

Plessey Co. Ltd (RU) 

Sonotone Corp. (USA) 

Westfalische Metall-lndustrle Hueck & Co. KG (A) 

Normalalr Ltd (RU) 

Teddington Aircraft Controls Ltd (RU} 

Martin Baker Aircraft Co. (RU) 

Apparatebau Gauting GmbHII<ollsmann, System-Techn ik 

GmbH/VDO Luftfahrtgerate Werk Adolf Schlndllng GmbH 

(A) 

SOURCE: INTERAVIA, 9/1968 
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1.7. Programme VJ 101 D 

En 1959, sur la demande du Ministère de la Défense alle

mand, les compagnies Bolkow, Heinkel et Messerschmitt 

réunirent leurs bureaux techniques pour constituer la 

Entwicklungsring S~d Arbeitgemenschaft (EWR), ayant pour 

but de projeter un avion V/STOL supersonique destiné à 

remplir des missions d'interception "tout temps". 

En 1964 Heinkel se retira de la EWR et fut absorbée en

suite par la VFW. 

Ce projet traversa deux phases: 

- construction d'un banc volant; 

- construction de deux prototypes: EWR VJ 101 c, munis 

de deux turboréacteurs RR RB 145 de sustentation et 

de 4 turboréacteurs RR RB 145 de sustentation et pro

pulsion. Ces derniers furent installés dans des nacel 

les orientables placées aux extrémités des ailes, prQ 

jetées et mises au point par la Rolls-Royce. 

Le premier vol du VJ 101 C eut lieu le 10.4.1963. 

Entretemps, le programme VJ 101 D fut abandonné par le 

Ministère de la Défense allemand, et c'est pourquoi le 

prototype VJ 101 c (un prototype avait été perdu au cours 

d'un accident) a été utilisé pour recueillir des infor

mations utiles pour le programme AVS. 
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1.8. Programme AVS (Advanced V/STOL Strike ou US/FRG 

En décembre 1963, la société allemande EWR (1) prit con

tact a7ec la Boeing américaine pour examiner la possibi

lité de mener une étude en commun pour un avion à capa

cité VTOL destiné à un "système d'armes" en mesure de 

succéder au programme F 104 G. 

Le 6 mars 1964, la Boeing envoya une équipe d'une ving

taine de personnes à Munich, qui se consacra, d'avril 

1964 à juillet 1964, à l'étude préliminaire du projet. 

Dans le cadre de l'accord inter-gouvernemental américa

no-allemand du 12.12.1964, sur le développement commun de 

systèmes d'armes, les deux gouvernements intéressés signè 

rent (2.2.1965) un "Statement of desired work" rela-

tif à des études de principe pour un avion tactique supeE 

sonique à capacité V/STOL dénommé programme AVS ou US/FRG 

(suivant les sigles adoptés par les deux Etats). 

Par cet accord, on espérait coordonner les connaissan

ces allemandes dans le domaine des avions V/STOL (et en 

particulier celles acquises par la EWR avec le programme 

VJ 101 D) avec les connaissances américaines dans le do

maine de la direction de "systèmes d'armes" complexes. 

Pour la direction du programme fut créé, auprès de la ba-
~· 

se USAF de Wright Patterson à Dayton, Ohio, un "System 

program office", commandé-par le Colonel Mcintosh de 1'

USAF, et qui avait comme attaché le Colonel Schmetz de 

la Luftwaffe. 

(1) Voir point précédent 1.7. 
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1 
ORGANIGRAMME OU "SYSTEM PROGRAM OFFICE" (SPO) 

MANAGEMENT BOARD 
1 

s p 0 
1 

F-H EWR __. 

C. COLLIS G. MAOELUNG 

~ c J. WHARTON H. Er.f'ACHER 

E. UHL K. LAUSER 

N. GROSSMAN o. PABST 

1 PROGRAM MANAGER 
EWR 

G. MADELUNG 

OEPUTY PROGRAM MANAGER 
F -H 

T. lURNER 

1 1 1 1 

SYSTEM TEST INTEGRATION SYSTEM 
LOGISTICS EWR F-.H EWR F-H 

ENGINEERING DEPLOYMENT EFFECTIVENESS 

1 1 1 1 
PROGRAM INTEGRATIO" CON TRACT FINANCE AND PROCUREMENT OPERA-

CONFIGURATION F-H EWR 
PROGRAM SERVICES 

F -H TIONS AND QUALITY 
MANAGEMENT ADM 1 N 1 S TRA Tl ON CONTROL 

EWR 

FAIRCHILD HILLER 

1 

.. 
1 

MESSERSCHMITT AG - BOLKOW GM3H WtJO - SIAT 
CORPORATION 

REPUBLIC AVIATION 
~ 

DIVISION 

FAIRCHILD HILLER EWR FAIRCHILD H "--- - INTERNAT! ONAL E W R 
F R G JO 1 NT VEN TURE 

ORGANISATION DE LA E W R - FAIRCHILD INTERNATIONAL 

SOURCE: INTERAVIA~ 5/1967 
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Le 29 mar? 1965 le programme AVS fut exposé à Dayton aux 

firmes intéressées, qui présentèrent, avant le 31 janvier 

1966, les projets préliminaires aux Comités militaires des 

deux gouvernements, chacun desquels choisit une seule fir~ 

me pour la participation au programme commun. Ce choix 

occupa une période de six mois, et fut officialement ann?~ 

cé le 30 novembre 1966. L'Allemagne a choisi la ?WR ·(en 

concurrence avec la VFW), les Etats-Unis la Fairchild-Hi! 

1er (Republic Aviation Division) en concurrence avec 

Boeing, Lockheed et McDonnell. 

A la même date fut annoncée la décision commune de procé

der à la "System Definition Phase" pour une durée de sept 

mois à compter du 24.4.1967. 

La EWR et la Fairchild Hiller constituèrent par conséquent 

la EWR - Fairchild International, ayant son siège à Munich 

(1). La EWR- Fairchild International fut chargée des né

gociations avec le System Program Office, dont l'organi

gramme figure à la page suivante. 

En ce qui concerne l'échange d'informations, les firmes EWR 

et Fairchild donnèrent l'assurance aŒgouvernements de four 

nir à la EWR-Fairchild International, au coût net, tous les 

renseignements nécessaires tant pour la R-D que pour la 

production, dans le cadre du programme AVS. 

Tâche principale de la EWR-Fairchild International devait 

être celle de r~aliser les études; les fabrications auraient 

été confiées, comme sous-fournitures, à la -EWR ou à la 

(1) dans le but de faciliter la constituticnde cette so
ciété, la Fairchild-Hiller avait précédemment constitué 
dans le Delware une société Fairchild-Hiller-FRG (au 
capital 100% Fairchild-Hiller). 
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Republic Aviaticn Division de la Fairchild-Hiller, et ce

la afin d'éviter des complications fiscales. 

Toutes les informations techniques et les brevets obtenus 

au cours du programme auraient dû être mis à la disposi

tion des deux gouvernements. Quant aux brevets utilisés 

pour le programme AVS, mais obtenus avant la signature du co!! 

trat relatif, il était prévu qu'ils auraient été fournis 

contre paiement à la EWR-Fairchild International de la 

part de l'EWR ou de la Fairchild-Hiller. 

Les travaux ne devaient se faire qu'en Allemagne ou aux 

Etats Unis. Pour l'exécution de travaux dans d'autres 

pays, une autorisation spéciale aurait été nécessaire de 

cas à cas. 

Dans le cas où l'un des deux gouvernements se retirait du 

1-rogramme, l'au_tre aurait pu le poursuivre de façon indé

pendante, en utilisant les informations reçues jusqu'alors. 

Le coût de la System Definition Phase a été estimée à 3 M$ 

pour les Etats Unis et à 3 M$ pour l'Allemagne; cette der

nière, estime-t-on, a dépensé 10 M $ dans le programme AVS.

Pendant toute la phase de R-D (c'est-à-dire jusqu'à la 

fin des essais des prototypes), la répartition des finan

cements devait être de 50%, à l'exception des ~épenses 

pour R-D relatives aux propulseurs, dont les Etats Unis_ 

se seraient chargés intégralement, sauf à demander, pendant 

la phase de production, une éventuelle compensation à l'Al 

lemagne. 

La production devait être répartie suivant les commandes; 

mais les accords prévoyaient que, même dans le cas 

où la Luftwaffe n'aurait pas commandé de AVS, une certaine 
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partie de production aurait été confiée à des firmes al

lemandes. 

Le coût total du programme de R-D, jusqu'à la réalisation 

de 12 prototypes, R-D pour les propulseurs exclue, é

tait estimé à 500 M $, répartis sur 5 ans; le coût uni

taire de l'AVS avait été prévu à 6,3+7,5 M $. 

Le coût de R-D pour les prppulseurs et l'avionique (utili

sant surtout des systèmes déjà mis au point pour d'autres 

·" avions américains comme le CORSAIR A-7 et le F-111) était 

estimé à 200 M $, dont 100 M $ pour la mise au point des 

propulseurs principaux, et 40 M $ pour les propulseurs de 

sustentation. Le 3 juillet 1.967, 1 'USAF stipula deux con

trats de 1,5 M $avec General Electric et Pratt & Whiteney 

pour la "Contract definition phase" relative aux propul

seurs principaux. 

Selon des sources américaines, en supposant que l'AVS 

réussisse effectivement à prendre la succession du F 104 G 

le marché pour ce type d'avion aurait atteint 1.600 M $. 

En novembre 1967, le prejet définitif, résultant de la 

combinaison des deux projets distincts EWR et Fairchild

Hillern fut présenté aux gouvernements américain et alle

mand; c'est à cette date qu'aurait dû être annoncé aussi 

le choix des constructeurs des propulseurs principaux et 

de sustentation, qui était prévu,au début, pour le 1er 

juillet 1967. 

Le programme AVS rencontra de fortes resistances tant en 

Europe qu'aux Etats Unis: en Europe, il se présentait com

me un concurrent direct du programme FVG, alors qu'aux 

Etats Unis il se trouvait en concurrence avec les program-

\• 
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mes FX de l'USAF et VFAX de l'U.S. Navy. 

Le 31 .1 .1968, le "System Program Office" décida de ne pas 

renouveler les contrats d'études en cours (1), mettant 

ainsi un terme au programme et cela aussi à la suite de 

difficultés financières et techniques. 

(1) Qui tombaient à échéance le 19 Mars 1968. 

30. 
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1.9. Programme NKF 

En décembre 1967, le Ministère de la Défense allemand 

demanda aux entreprises VFW et EvlR, d'établir des 

projets préliminaires pour un NKF (Neues Kampflugzeug) 

destiné à entrer en service vers 1975. Il s'agissait es

sentiellement d'une commande d'étude pour examiner la 

possibilité de réaliser entièrement sur le plan national 

un avion .. ~ destiné à remplacer les F 104 G et les G 91, au 

cas où les programmes VAS et AGVG auraient échoués. 

Les missions principales prévues pour le programme NKF 

étaient: appui tactique, reconnaissance tout-temps 

à longue distance et possibilité d'action avec et sans 

armes nucléaires. 

En outre, on demandait que l'avion ait une capacité STOL, 

vitesse Mach 0,9 à faible altitude, Mach 1,5 à grande al

titude, poids de 15.000 kg environ; il était prévu que la 

Luftwaffe pourrait éventuellement absorber de 300 à 400 a

vions et qu'il existait une possibilité de vente de 350 autres 

exemplaires à l'Italie, à la Belgique et aux Pays Bas. Le 

coût unitaire aurait dû se situer en dessous de 2,5 M ~. 

Les prévisions de principe donnaient.comme date limite 

des études préliminaires fin 1968. Les premiers six mois 

de 1 'année 1969 auraient dû être employés,· à la structura

tion définitive du projet (comportant un coût chiffré à 

2,5 M $). Le coût du programme tout entier avait été es

timé à 75 M $. 

Dans le cadre budgétaire allemand de 1969 les crédits des 

tinés au programme NKF se chiffraient à 6 M $. 
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1.10. Programme MRCA 75 (1) 

L'échec des programmes bilatéraux, la nécessité de disposer 

d'un nouvel avion pouvant entrer en service après 1975 

(nécessité commune à beaucoup de pays européens) et les 

coûts ~onsidérables que comporte la réalisation d'un a

vion de combat moderne peuvent être considérées les moii 

vations principales qui portèrent à la réunion de Porz

Wahn, en mars 1968. La réunion vit la participation des 

représentants des forces aériennes de l'Allemagne, du Ca

nada, des Pays Bas, de la Belg~que et de l'Italie (2) qui 

avaient répondu à une invitation de l'Etat Major allemand. 

Au cours de cette rencontre on créa un groupe de travail 

multilatéral (Working Group Hornet) auquel échouait la tâ 

che d'établir les spécifications militaires communes aux 

pays intéressés et de définir les procédures d'application 

du programme. 

A l'allemand Gero Madelung qui avait été le chef du bureau 

technique du programme AVS fut confiée la direction du 

groupe de travail. 

Au cours de la réunion suivante qui fut tenue à Rome en 

mai 1968 furent approuvées les caractéristiques de l'avion 

(qui reçu la dés~gnation de MRCA 75) et son plan de déve

loppement: on prévoyait la participation industrielle des 

différents pays sur une base proportionnelle aux cew~andes. 

A cette époque, commencèrent les discussions entre les 

gouvernements allemand et anglais, sur la possibilité d'u-

(1) Panther de 1969 

(2) Les représentants de la Belgique et de l'Italie étaient 
présenŒen qualité d'observateurs. 
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ne participation éventuelle de la RAF et de l'industrie 

anglaise au programme MRCA 75. 

Le 17.7.1968 les représentants des gouvernements anglais, 

allemand, italien et néerlandais signèrent à Bonn un "Me

morandum of Understanding" qui arrêtait les différentes 

phases du développement et prévoyait la création de 1'

"0perational Requirements Group" (qui succédait au groupe 

de travail précédent) et du "Group for Preparation of Pro

jet Definition Phase". 

En outre, on décida que les études de "cost-effectivness" 

auraient été financées au début par des fonds nationaux et 

on discuta les nécessités et les besoins des différentes 

nations.D'après une estimation officieuse, le nombre d'a

vions nécessaires était le suivant: 500 (Allemagne), 250 

(Royaume Uni), 175-200 (Italie), - 100 (Pays Bas), 24 

(Belgique). 

A la réunion de Bonn participèrent également les représen

tants des gouvernements belge et canadien, qui cependant 

ne souscrirent pas l'accord, en ayant recours à la clause

qui accordait un sursis jusqu'au 19 juillet 1968. 

La première rencontre au niveau industriel eu lieu à Ams

terdam le 23 Août 1968, avec la participation des repré

sentants de: BAC (UK), Canadair (Canada), EWR (D), Fokker 

(NL), SABCA (B): la discussion porta sur l'exécution du 

programme et sur la répartition des travaux. 

A la réunion successive des représentants de l'industrie, 

qui se tint à MUnich le 5 septembre 1968, participa aus

si . FIAT ( I). 

Le sujet principal de cette réunion fut l'organisation du 

programme: l'Allemagne (sur la base del'expérience 

AVS) demanda une direction centralisée du projet, 
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par la création d'un organisme qui aurait porté 

l'entière responsabilité de toutes les phases du pro

gramme d'étude et de la construction du prototype. 

Quelques jours plus tard, au cours d'une réunion succes-

.sive des industriels, on s'exprima à la faveur de la 

création d'une société internationale qui - sous le con

trôle des représentants des Etats Majors - aurait dû 

s'occuper de tous les travaux concernant le dessin et 

le développement et dont le siège administratif aurait 

été situé à MUnich. 

C'est au cours de cette pério~:e que surgirent les pre

mières divergences entre les industriels: la position de 

la BAC (UK) s'avéra incompatible avec la position alle

mande. 

BAC était en effet favorable (23 Août 1968) à la création 

d'un organisme moins centralisé qui, pendant la phase de 

définition des systèmes, aurait eu son siège à Warton (UK), 

la solution d'une société internationale et n'acceptait 

que si son rôle avait été limité à la seule surveillan-

ce. 

L'entrave la plus grande semblait être néanm0ins la de

mande de l'Allemagne qui prétendait obtenir la direction 

du projet (en raison, entre autres, de la quantité plus 

importante d'avions achetés) demande à laqaelle s'oppo

sait, de façon très nette, l'industrie anglaise (1). 

(1) En raison de ces faits, le Gouvernement anglais an
nonça que le Royaume Uni aurait abandonné le pro
gramme Airbus si son industrie n'avait pas obtenu 
la direction cl.u programme MRCA 75. 
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En Octobre 1968 la Canadair et ensuire la SABCA annon

çaient leur abandon du programme. 

Au cours d'une réunion des Etats Majors qui se tint au 

mois d~octobre 1968 on passa à BAC (UK) et à EWR (D) les 

instructions pour l'élaboration d'un "Joint Feasibility 

Study" qui aurait dû être achevée pour la fin de décem

bre 1968. 

En dehors des divergences entre les industriels, d'autres 

contrastes se produisirent au sujet des besoins des for

ces aériennes anglaises et allemandes; l'Allemagne, après 

l'acquisition des Phantoms, avait nécessité de disposer 

d'un avion d'appui tactique à rayon d'action assez court, 

tandis que la RAF souhaitait avoir un avion de combat à 

vaste rayon d'action, disposant d'équipements électroni

ques sophistiqués, ce qui porta, en décembre 1968, à la 

décision de construire deux versions, notamment: 

une version biplace à grande autonomie de vol (jusqu'à 

1.200 Km) équipée d'appareillages électroniques très 

perfectionnés, pour la RAF (prototype construit dans le 

Royaume Uni); 

- une version monoplace de conception plus simple et à 

autonomie plus réduite (650 Km) destinée aux autres 

Pays européens (prototype construit en Allemagne). 

La vitesse fut située entre 1,5 et 2 Mach et les spécifi

cations portèrent également sur des bonnes caractéris

tiques de décollage et d'atterrissage court. 



Les deux versions auront en commun 85% environ des 

pièces; ~a Luftwaffe espère de recevoir les premiers 

exemplaires en 1975, la RAF en 1976. 

36. 

Toutefois, même en supposant que la pahse de définition 

du projet qui a commencé en Mai~1969, soit achevée pour 

la fin de l'année, les essais en vol ne pourraient être 

effectués qu'en 1973. La mise en service d'un avion bisa

nique comportant des ailes à géométrie variable en 1975 

semble donc une prévision optimiste. 

Et elle semble l'être encore plus si l'on considère 

que jusqu'à l'heure actuelle ni les moteurs ni les 

appareillages électroniques ont été choisis (1). 

En effet, dans le protocole d'accord concernant le lan-· 

cement du programme qui a été signé à Rome le 14 mai 

1969 par les représentants d~·Royaume Uni, de l'Allema

gne et de l'Italie on laissa en suspens le problème des 

moteurs (le représentant des Pays Bas qui participait 

à la réunion susdite n'avait pas souscrit le document et 

à la fin du mois de Juin 1969 les Pays Bas abandonnèrent 

le programme MRCA 75). 

L'accord de Bonn arrêtait le nombre d'avions que chaque 

Pays devait acheter, notamment: Allemagne 600, Royaume 

Uni 385, Italie 200. 

Si les Pays Bas avaient participé au programme, le nombre 

susdit aurait atteint le chiffre de 1.285 unités. 

(1) Le choix initial entre les trois moteurs: General 
Electric (USA), Pratt & Whitney (USA) et Rolls
Royce (UK) après l'abandon de General Slectric, 
s'est réduit à deux. 



Pour les dépenses d'étude et développement, les chif

fres officiels indiquent un coût de 1.000 M $environ. 

Toutefois, la revue anglaise "The Economist" a calculé 

que ce montant est très modeste et prévoit que l'inves

tissement initial se chiffrera à 2.400 M $. En outre, 
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la construction en collaboration - toujours d'après "The 

Economist" - augmentera ce coût de basé de 30%; de plus, 

on prévoit une augmentation ultérieure de 15% pour les 

différentes versions. 

Le tout porterait à un montant de 3.600 M $, qui est bien 

plus important que celui indiqué par les estimations of

ficielles (1.000 M $). 
Quant au prix unitair~, estimé au début de 2,5 M $, les 

experts indiquent à l'heure actuelle un montant minimum 

de 3,2 M $ pour la version monoplace et de 5 M$ pour la 

version biplace. 

Au niveau industriel, au cours de la réunion du 5 décem

bre 1968, à Londres, on était àrrivés à un accord, pour 

la création d'une société internationale la "Panavia Air 

craft GmbH" qui fut en fait constituée à Mttnich en mars 

1969, avec un capital social de 30.000 $, réparti comme 

suit: 

1/3 BAC, 1/3 Messerschmitt-B~lkow, 1/6 Fokker, 1/6 FIAT. 

Cette société qui a commencé son activité en Mai 1969, a 

pour mission la gestion et l'exécution des contrats d'é

tude, le développement, la production et la vente de l'a

vion Panther (MRCA 75). 

L'organisation pour le développement du programme susdit 
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est donc confiée aux représentants du gouvernement et 

de l'industrie, ainsi q~e le montre l'organigramme fi

gurant à la page suivante. 

En dépit de l'importance que revêt ce programme les in

certitudes sont encore nombreuses; l'Italie même semble 

s'intéresser à l'avion français MIRAGE G et est incline 

à abandonner le programme MRCA 75. 

Dans ce dernier cas, la collaboration qui avait été in2 

taurée entre six pays se réduirait à une collaboration 

bilatérale entre l'Allemagne et le Royaume Uni. 

Enfin, une participation française n'apparaît pas impro

bable car elle avait été offerte au passé par l'Allema

gne à la France qui l'avait alors refusée. 
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2. PROGRAMME 

NATURE 

NATIONS 

2.1. Avant-prcpos ------------

PHANTON 

Militaire, achat d'un avion de combat 

américain, modifications et sousfourni~ 

tures de la part de l'acquéreur. 

Royaume Uni et Etats Unis. 

40. 

L'avion de combat McDonnel-Douglas PHANTOM futprojété par 

la McDonnell (USA) en 1953 pour la u.s. Navy (USN) com

me avion de chasse tout temps bimoteur biplace à longue 

autonomie, supersonique (Mach 2-2,4). 

Son prototype vola pour la première fois le 27 Mai 1958. 

De 1961 jusqu'au milieu de l'année 1965 environ 560 

PHANTOM F-4B et RF-4B ont été construits pour la USN et 

l'U.S. Marine Corp (USMC). A la suite d'évaluations ef

fectuées par le DoD, le PHANTOM a été commandé aussi par 

l'USAF pour les missions de chasse défensive, de chasse 

offensive, d'attaque à longue autonomie, de reconnaissan 

ce, d'appui tactique, en différentes versions (1): 

F-4C et RF-4C 

F-4D et F-4E 

F-4G et F-4J . 

609 unités construites jusu'au 4.5.1969 

en production pour l'USAF 

en production pou! l'USN et l'USMC. 

Au 1.1.1967 un total de 2000 PHA?'TOM avaient été fabriqués. 

(1) Toutes munies de deux turboréacteurs G.E.J79. 
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2.2. Origines --------

Le Defence White Paper anglais du 2.1.1964 pré-

voyait l'achat d'un certain nombre de PHANTOM (proba

blement 50-60), munis de "turbofan" RR SPEY en rempla

cement du turboréacteur GE J79 adopté dans les versions 

américaines, destinés à substituer les chasseurs SEA 

VIXEN embarqués sur les porte-avions de la R. NAVY (RN). 

Ces avions auraient dû entrer en service en 1967. Le coût 

par unité était évalué à cette époque à 3,5 M $, sans 

pièces de rechange et équipement au sol. 

Le Defence White Paper de février 1965, qui annulait le 

développement de l'HSA P. 1154 destiné à la RAF, annon-

çait l'intenticn du Gouvernement anglais de commander un 

certàin nombre de PHANTOM destinés à remplacer les chas

seurs HUNTER de la RAF. 

Par l'intermédiaire de l'USN Bureau of Weapons, les ac

cords pour l'acquisition de ces avions ont été signés le 

1.7.1965 par les gouvernements anglais et américain; 

A cette époque l'on jugeait que la commande (pour la RN 

et la RAF) aurait été de 275-300 avions achetés directe

ment à McDonnell sans introduction de modifications par

ticulières, même si la décision d'installer sur les a

vions anglais le turbofan RR SPEY avait été annoncée. 

Cependant, comme cela aurait comporté une augmentation 

notable du coût des avions (estimé à 1.988 M $pour 290 

avions, contre 1.540 M $pour l'achat de la version amé

ricaine),pendant l'été 1965 tant la RAF que la RN décla

rèrent qu'elles étaient disposées à acheter les versions 

américaines, pourv~ qu'elles soient munies de modèles 

plus puissants du turboréacteur J 79. 
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Toutefois, le 17.11.1965, et cela aussi à la suite de 

fortes pressions-de l'industrie anglaise, gravement co!!! 

promise par l'annulation des programmes TSR.2, P.1154, 

OR 681, etc. et en particulier de la part de la SBAC et 

de l'Electronic Engineers Association, le Gouvernement 

angl~is annonça que: 

- les PHANTOM destinés à la RAF et à la RN seraient mu

nis de turbofan RR SPEY (l'augmentation de coût étant 

estimée à 308 M$ pour 800 moteurs par rapport au J79); 

les raisons suivantes de ce choix étaient indiquées: 

réduction de la consommation spécifique du SPEY, ce qui 

aurait permis une augmentation- de 30% de son autonomie, 

plus grande pou~sée qui aurait permis l'emploi du PHAN

TOM sur les porte-avions anglais, avec des ponts d'en

vol plus courts que les ponts américains; connaissances 

technologiques ainsi acquises; plus grande possibilité 

de développement du moteur. Le SPEY serait développé 

dans la version munie d'un brûleur arrière SPEY 5 R sur 

la base d'un contrat à prix fixe. 

- l'industrie anglaise pourrait concourir pour des sous

fournitures à la McDonnel pour les pièces destinées 

aux PHANTOM anglais et cela jusqu'à 50% de la valeur 

total de l'avion en ordre de vol; ces sous-fournitures 

seraient acceptées par la McDonnell même si le coût an

glais était jusqu'à 20% supérieur au coût de la sous

fourniture américaine correspondante. 

- en janvier 1965, la Hawker Siddeley Aviation avait été 

désigné~ comme "firme soeur" de la McDonnell pour l'as

sistance· aux PHANTOM après l'entrée en service (voir 

plus loin). 
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La Defence Review anglaise de 1966 prévoyait qu'il n'y 

aurait pas eu d'autres constructions de porte-avions 

pour la RN: par conséquent la commande pour les·PHANTOM 

a été réduite à 150 avions de la version F-4M pour la 

RAF et à 60 avions du modèle F-4K pour la RN. 

L'ordre initial fu de 2 YF-4K (pour la mise au point) et 

26 F-4K pour la RN, 2 YF-4M (pour la mise au point) et 20 

F-4M pour la RAF. Ensuite cette commande a été por-

tée (en 1967) à 48 F-4K et à 98 F-4M. 

A la suite de la décision prise en 1968 de retirer du ser

vice en 1973 le dernier porte-avion anglais, la RN recevra 

seulement 28 F-4K, ils passeront en 1973 à la RAF,qui re

cevra entretemps les autres F-4M. 

Le nombre total de PHANTOM effectivement commandé par le 

Royaume Uni n'est pas connu avec précision; il est estimé 

toutefois à 140-170, ce dernier chiffre étant le plus vrai 

semblable. 

Le programme de fourniture présente un certain retard, et 

cela aussi à cause des ·difficultés rencontrés dans la 

mise au point du SPEY, dont les premiers exemplaires ont 

été livrés à McDonnell en novembre 1965; les essais en 

vol ont ccmmencé le 28.6.1966. Il était prévu que les li

vraisons auraient commencé au début de 1968 et auraient 

duré jusqu'au milieu de l'année 1969. Le premier YF-4K 

vola le 28.6.1966, le premier YF-4M en février 1967. En 

août 1968 les cinq premiers F-4K ont été livrés à la RN 

et ont été employés pour les essais en vol, leur entrée 

en service effectif étant prévue en avril 1969. Le pre

mier F-4M a été remis à la RAF le 23.8.1968. 
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2.3. Organisation ------------

Le 1.11.1964 McDonnell créa son propre bureau à Londres 

pour exercer une supervision sur les firmes anglaises, 

qui devaient fournir les équipements anglais pour le 

PHANTOM; ces équipements auraient dû en effet répondre 

aux spéficiations McDonnell. (qui ne co~ncidaient pas a

vec les spécifications militaires anglaises). De plus ce 

bureau est responsable aussi de l'organisation logistique, 

dont nous parlerons plus loin. 

Les contrats pour la fourniture des avions ont été pas

sés par McDonnell avec le Naval Air System Command de la 

USN (NASC); le MoT a la fonction de superviser le déve

loppement de l'avion et de consultant technique du MoD. 

Les sous-fournisseurs anglais du programme PHANTOM sont 

indiqués à la page suivante: la valeur retenue se rap

porte à une commande de 50 avions (530 moteurs) et res

sort des données des constructeurs ou d'estimations 

(Flight International 30.6.1966). 

Le sigle (UK) désigne les équipements réalisés sur des 

projets originaux anglais. 

Au total, l'industrie anglaise facture en sterling un 

pourcentage variable (selon les sources) de 43 à 46,5% 

du coût total du programme PHANTOM, à ~exclusion de ce

lui des équipements de service au sol. 

La RN dépensera, en outre, 4,2 M $ pour la modernisa

tion de la base de Yeovilton, qui est destinée à accueil

lir les F-4K.· Tous les contrats de sous-traitance con

tiennent des clauses de garantie sur la qualité, la fiabi

lité, les délais de livraison et le prix. En cas de retard 
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de livraison de pièces construites en Grande Bretagne, 

la firme responsable doit procurer à ses frais les pièces 

correspondantes construites ~ux Etats Unis~ Les contrats 

ne .Prévoient pas de primes, même si les fournisseurs 

ont intérêt à ne pas retarder l€s livraisons, car les 

contrats sont renouvelés d'année en année. 

Une demande de financement des sous-fournitures anglaises 

pour le PHANTOM (et pour le programme analogue HERCULES) 

qui avait été présentée au mois de mars 1966 à la Exp-Imp 

Bank par le Gouvernement anglais, a été rejetée parce que 

la Exp-Imp Bank a été créée pour promouvoir les exporta

tions américaines. 

Les parties construites en Grande Bretagne sont expédiées 

par air à McDonnell de St. Louis et le coût de ce transport 

est pris en considération dans le 

seurs par McDonnell (c'est-à-dire 

le 20% d'augmentation admissible 

choix des sous-fournis

il est compris dans 

par rapport aux four-

nisseurs américains). Le coût du transport aérien de la 

moitié du poids de 210 PHANTOM depuis le Roy~ume Uni 

jusqu'aux USA a été évalué à 1,3 M $. 

Sur le plan technique, la collaboration entre les indus

tries_ anglaises et McDonnell se déroule sans difficultés 

particulières. L'installation des moteurs Rolls Royce et 

le montage des équipements de production anglaise, après 

une période initiale de rodage (tolérances) n'ont pas 

créé en effet de problèmes particuliers ou au moins pas 

plus de problèmes que ceux qui se rencontrent habituelle

ment dans des travaux de modification d'un avion. 

En ce qui concerne les pièces de rechange, McDonnell four 

nira les pièces communes aux PHANTOM américains et anglais 
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pendant une période de six mois à partir de la livraison 

du-premier avion, et les pièces spécialès pour le PHANTOM 

anglais pendant une période d'une année. 

Sur la base de l'accord CSS (Cooperative System Support) 

la demahde de pièces de rechange de la part du Gouverne

ment anglais pourra être satisfaite par la NASC (par 

·l'intermédiaire de McDonnell) ou bien par l'USAF, en cas 

de pièces communes aux PHANTOM employés par l'aviation 

américaine. 

HSA aura la foncticn de "firme soeur" dans l'assistance 

aux PHANTOM anglais, en ce sens qu'elle se substituera 

graduellement, après le 1.1.1969 à McDonnell en Grande 

Bretagne (tout en continuant à collaborer avec elle) pour 

le service après vente, les modifications,le service de 

réparations et d'entretien, dans la tenue à jour de la do

cumentation techniq-qe. Fait exception le cas de modifica

tions d'origine américaine, pour lesquelles les pièces 

pourront être construites par McDonnell ou bien en Grande 

Bretagne, et cela en fonction d'exigences économiques. 

Il est ainsi prévu d'assurer à la l<AF et à la RN le même 

niveau d'assistance que l'on aurait si l'avion avait été 

projété en Grande Bretagne. A cet effet le 28.9.1966 a 

été signé un accord entre McDonnell et HSA par lequel la 

première s'engage à fournir à la seconde, pendant une pé

riode de 15 ans, la documentation t8chnique fondamentale 

nécessaire. 
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2.4. Coûts et financements 

L'augmentation excessive des coûts des PHANTOM anglais 

par rapport au prix des avions analogues américains, a 

été l'objet de vives critiques en Grande Bretagne. 

Selon les déclarations du MoT (août 1968) l'estimation 

du coût des mcdificaticns nécessaires pour l'installa

tiandes moteurs SPEY et des équipements électroniques 

anglais jugés indispensables, pour des motifs militaires, 

en remplacement des équipements américains, estimation 

s'élevant à 70-80 M $, avait été faite de façon trop hâ 

tive (février 1964). 

Au mois de juin 1964 une estimation plus minutieuse porta 

ce chiffre à 95-109 M $; toutefois même cette estimation 

avait été faite trop vite, parce que le Gouvernement amé

ricain désirait une réponse anglaise dans le plus bref 

délai possible, ayant annoncé son intention de terminer la 

production des PHANTOM en 1968 (décision qui n'a pas été 

prise ensuite). 

En mai 1965, l'estimaticn du ccût de développement était 

passée à 126-140 M $ (compte tenu qu'à cette date on 

avait décidé d'employer cet avion aussi pour la RAF); ce 

chiffre se répartit de la façon suivante: 

M$ 42 (contre 34,7 M$ del'année précédente) pour le 
développement du SPEY, compte tenu des exigences 
RAF; 

M$ 16,8 pour les modificaticns de la version navale; 

M$ 36,4 pour le développement de la cellule pour la ver
sion RAF (y compris le système de navigation et 
d'attaque de la Ferranti); 

M$ 4,2 pour le développement du système de dérivation 
de l'air et du démarreur; 

M$ 25,2 - 39,2 pour divers et imprévus. 
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A cette date cependant les coûts du développement du· 

SPEY n'étaient pas encore connus, parce que Rolls-Royce 

ne les avait pas encore communiqués; en réalité le coût 

de développement du SPEY prévu par Rolls Rayee se révéla 

être ensuite de 80,4 M$. Une estimation par la suite por

ta le coût total de développement à 302,4 M$. 

En définitive et toujours selon le MoT, le prix-base par 

unité du PHANTOH américain aurait été de 2,5 M$; le coût 

des modifications indispensables se serait révélé de 56 

à 84 M$ qui, réparti. sur 200 avions, aurait porté le 

coût par unité à 2,8 M$. 

Selon l'estimation initiale du MoT, le ·coût par unité du 

SPEY-PHANTOM aurait dû être de 4,2 M$, en réalité il s'est 

révélé de 5,6 M$ (pour 170 avi~ns). 

Les coûts de développement du SPEY-PHANTOM peuvent do~c 

être évalués à un total de 476 M$ (pour 170 avions); en 

renonçant à installer des équipements anglais, le coût de 

développement aurait pu être contenu à 280-420 M$. 

Puisque les contrats ne sont pas passés directement entre 

le Gouvernement anglais et le constructeur, mais, comme 

nous l'avons déjà dit, entre le Gouvernement anglais et 

le NASC et entre ce dernier et les constructeu~s, le Gou

vernement anglais ne dispose d'aucun contrôle direct sur 

les coûts et doit faire confiance sur ce qui est attesté 

par le NASC, à savoir que les prix fixés sont· les meil~ 

leurs possibles. 

~En ce qui concerne le financement en dollars,un accord 



50. 

entre les gouvernements américain et anglais prévoit un 

prêt du premier d'un montant de 1.250 M $destiné à cou

vrir les coûts d'annulation du F 111 K et l'achat des 

HERCULES et PHANTOM (1). 

Etant donné les variations dans le nombre et dans le 

coût par unité des avions commandés et comme, d'après 1'

accord précédent, les PHANTOM pour la RN auraient été pa

yés au comptant , le Gouvernement américain augmenta en 

1968 de 50 M$ (à 6%), ce prêt, portant ainsi le crédit 

total à 750 }1$, que l'on pense pouvoir être suffisants 

à couvrir les dépenses en dollars jusqu'au 30.6.1969. 

Au cas où les sommes nécessaires jusqu'à cette date se 

révélaient supérieures à 750 M$ le Gouvernement américain 

s'est déclaré disposé à augmenter le montant du crédit 

de façon correspondante. 

Le reste du finan~ement de 500 M$ a été accordé et cela 

toujours jusqu'au 30.6.1969 à travers la Exp-Imp Bank, 

en reportant à l'année 1968-1969 les crédits en dollars 

non utilisés à la suite de l'annulation de la commande 

des F 111 K. 

(1) Avant que la Grande Bretagne ne commande les F 111 K 
le Gouvernement américain avait accordé un prêt de 
700 M$ à 4,75% à la Grande Bretagne pour l'achat des 
HERCULES et PHANTOM. 
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3. PROGRAMHE 

NATURE 

PAYS 

3.1. Origines --------

TRANSALL 

Militaire, projet et production d'un 

avion de transport 

Allemagne et France 

51 • 

En 1957 les Forces Armées françaises et allemandes utili

saient comme avion de transport le NORD NORATLAS (F) 

dont 250 exemplaires avaient été produits pour les Armées 

de l'Air françaises et 186 (25 par la Nord Aviation, 1ô1 

sous licence Nord par la Flugzuegbau Nord) pour la Luft

waffe. Se trouvant dans la nécessité de remplacer le Nor

atlas les Ministères allemand et français entamèrent des 

négociations pour l'étude en commun d'un nouvel avion, né

gociations qui furent facilitées par la collaboration pré

cédente qui s'était instaurée pour le NORATLAS, et qui é

taient justifiées par la nécessité de réduire les coûts uni

taires en les répartissant sur un plus grand nombre d'a

vions. L'unique avion dont les caractéristiques corres

pondaient à celles requises était à l'époque le Lockheed 

HERCULES C 130, qui venait d'entrer en service dans l'USAF. 

La France songeait justement à un avion de ce type, car la 

nécessité d'un appareil de transport stratégique pour 1'

Indochine, l'Algérie et l'Afrique se faisait sentir, alors 

que l'Allemagne semblait par contre orienter ses préféren

ces vers un avion de transport avec une capacité STOL. 

Dès que les exigences stratégiques françaises vinrent à man 
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quer, on aboutit très f ac ilerr.en t à un accord entre les deux 

Ministères, qui donna lieu à une spécification unique pour 

la production d'un modèle d'avion unique ayant des ca

ractéristiques très semblables à celles originaires alle

mandes. 

D'autres nations s'intéressèrent au projet: l'Italie, dont 

un représentant participa jusqu'au moi de juin 1958 aux 

travaux du Comité Franco-Allemand, s'en éloignant lorsque 

le choix des forces armées italiennes tendit vers le FIAT 

G.222, pour lequel au début on avait prévu des capacités 

Y/STOL et qui fut par la sui te réalisé avec des caractéris 

tiques moins poussées. 

Pendant une certaine période, la Grande Bretagne montra 

également un certain intérêt aux projets franco-allemands 

(par l'intermédiaire de la BAC) en vue de livrer à la RAF 

un remplaçant pour les avions HASTINGS et BEVERLEY (spé-

cification RAF OR. 351). 

La RAF, cependant, préféra s'orienter vers le \viTH\VORTH 

681, avec des caractéristiques STOL, pour lequel la comman 

de fut passée en Mars 1963. Cet avion fut abandonné en fé

vrier 1965, mais à l'époque les besoins de la RAF étaient 

à tel point urgents que la Grande Bretagne préféra passer 

une commande de 66 Lockheed HERCULES du fait aussi que les 

spécifications OR. 351 semblaient davantage s'approcher à 

celles d'un avion de transport stratégique. 

Aucune autre nation européenne nes' intéressa au projet, du 

fait surtout que les Forces Aériennes des autres pays 

(Belgique, Pays Bas, Danemark, etc.) n'avaient pas besoin 

d'avions de ce type. 
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La décision inter-gouvernementale de réaliser en commun 

un avion militaire de transport franco-allemand fut an

noncér.le 28 novembre 1957, et fut suivie, le 30 mai 1958, 

par une "fiche de programme", qui avait été établie à par 

tir de deux projets, l'un français et l'autre allemand. 

Le 12 décembre 1958 les deux gouvernements prirent la dé

cision de développer en commun les études. 

Le 28 janvier 1959 voit la création de l'Arbeitgemein

schaft TRANSALL, de Brême, une association de travail 

constituée de trois firmes: 

-Hamburger Flugzuegbau (HFB), Hambourg 

Weser Flugzuegbau, Brême, qui devint ensuite après une 

fusion avec Focke-Wulf et Heinkel, la VFW 

- Nord Aviation, Paris. 

La TRANSALL n'est pas une personne juridique qui fait ab2 

traction de celle de ses membres: les sociétés coopéran

tes jouissent de droits paritaires et la société chef de fi

le (VFW) exerce la fonction de coordination et représente 

la TRANSALL vis-à-vis des tiers. La Transall est un orga

nisme sujet aux normes du droit allemand. Le contrat con

cernant l'Arbeitgemeinshcaft TRANSALL fut sous-signé le t6 

avril 1959. 

Le 19.6~1959 on aboutit à un accord sur l'organisation de 

l'ensemble du programme TRANSALL; le g~uvernement, de sa 

part, opère par l'approchement d'un Comité de travail où 

sont représentés les bureaux techniques et les usagers des 



deux pays, et qui est articulé en plusieurs groupes 

spécialisés. 
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Le Comité jouit de vastes pouvoirs et traite les ques

tions concernant les contrats, les questions techniques 

et les problèmes qui ont trait à l'utilisation. 

Les contrats sont stipulés en conformité avec les normes 

allemandes, par le gouvernement allemand assisté d'experts 

français. 

TRANSALL de sa part, constituait un Comité permanent où fi

guraient les représentants des firmes coopérantes, ayant 

son siège à Brême et dont la tâche était d'assurer les li

aisons entre les différents bureaux d'étude au niveau du 

projet, et par la ~suite, ayant pris la denomination de 

Bureau Central, de représenter la TRANSALL auprès des ins

tances officielles. 

Au niveau du prototype et de la pré-série, les contrats 

étaient stipulés entre le gouvernement allemand et les trois 

sociétés conjointement et de façon solidaire, dans ce sens 

que l'ensemble des sociétés coopérantes est respcnsable 

vers le client, mais chaque société n'est à la fois res

ponsable que pour la partie du travail qu'elle accomplit. 

Par contre, au niveau de la production en série, les con

trats sont stipulés entre le gouvernement allemand et la 

VFW en qualité de Contractant unique, tout en ayant une 

participation des deux autres sociétés membres aux négo

ciations pour la stipulation des contrats. Un bureau "sé

rie" cons ti tué auprès de la VF\v assure la coordination au 

niveau de la production et au niveau commercial, alors que 

la coordination technique est assurée par le Bureau Cen

tral que nous avons mentionné auparavant. 

Un premier proJet de l'avion TRANSALL C 160 fut présenté 
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au Sous-Comité des experts en Septembre 1959. Le Comité 

suggéra certaines modifications qui furent exécutées et 

donnèrent lieu au projet définitif déposé en novembre 1959. 

Les caractéristiques techniques sont illustrées à la page 

suivante; il suffira de mentionner ici le fait que, en 

prenant comme point de repère le programme analogue de co

production ATLANTIC, on s'efforça de standardiser le 

plus grand nombre possible d'équipements; par exemple, les 

propulseursRR TYNE, construits par le même groupe qui avait 

pourvu à la construction de l'ATLANTIC- Auxiliary Power 

Unit (APU) (Garret GTCP 85-160), et les hélices (Ratier 

Figeac sous licence HSD). Cette standardisation ne put ê

tre réalisée pour l'installation de pressurisation (Nor

malair), pour les dispositifs de commande (English Elec

tric), et pour les trains d'atterrissage (Messier). 

Le projet définitif fut approuvé par les deux Ministères 

le 4.11.1959; les crédits initiaux alloués se chiffrèrent 

à 0,2 M $. L'accord définitif pour le projet détaillé fut 

signé par les Ministères de la Défense allemand et français. 

le 16.12.1959. L'accord prévoyait le répartition 50%/ 50% 

des travaux qui furent assignés comme suit: 

VF\v 

HFB 

Ingenieurburo Blume 

Nord Aviation 

Messier 

partie centrale fuselage 

restant du fuselage 

empennages 

ailes et nacelles de moteurs 

train d'atterrissage. 

Le financement de l'étude pour la "phase prototypes" fut 

également effectué sur la base de 50% / 50%. Le contrat 

fut signé le 5.4.1962. 
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FICHE TECHNIQUE DU TRANSALL C 160, LOCKHEED HERCULES C 130 K ET DU AUTONOV AN12 

-------····-·----· ------------ ------------·..------------..------------; 
AV ION TRANSALL C 160 LOCKHEED HERCULES 

C 130 K 
ANTONOV AN 12 

~------------------------~~----------------~-------------------r------------------~ 
C 0 N S T R U C T 1 0 N AIF USA URSS 

1-------.. ----""7"---·-·- ---~-·--·-"'" ____ .. ____ A ___ , -·------------t---------·---1 

P R 0 P U L S E U R S 

ENVERGURE 

LONGUEUR 

POIDS MAXIMAL AU DECOLLAGE 

POIDS A VIDE 

CHARGE UTILE MAXIMALE 

VITESSE MAXIMALE 

RAYON D1ACTION AVEC CHARGE MAX. 

DISTANCE DE DECOLLAGE 

VOLUME UTILISABLE 

PROJET INITJ AL 

CONTRAT 

PREMIER VOL PROTOTYPE 

LIVRAISON 

Il. 

Il 

Kg. 

Kg 

Kg 

Km/h 

Km 

Ill 

.,3 

2 TURBOPROPULSEURS RR. TY~ 

R. TY. 22 2x6.100 CV 

!-----"· 

40,0 

32,05 
49.100 

27.710 

16.000 

536 

1.720 

840 
139,9 

1959 

12/59 

25.5.1963 

1968 

4 TURBOPROPULSEURS ALL !SON; 4 TURBOPROPULS. IVCHENKO 

T 56 4x4.910 CV 

-

40,25 

29,8 

70.310 

38.825 

20.650 

618 

2.945 

2.130 
121,7 

1951 

9/1.952 

23.8.1954 

12/56 

---
Al-20 4x4.000 CV 

38,0 

33 

61.000 

-
20.000 

600 

-
850 

-

1955 

'5/57 

...-------·-----~-------~-----J-----------1-----------t- --------------
EN SERVICE OU COMMANDE EXISTANTE 

POUR: 

PRODUCTI 00 MENSUELLE A LA DATE DU 
31/1/1967 

A (110) 

F (50) 

SAAF (9) 

USA (909) 

USA VERS. CIV.(6) 

RAAF (24) 

INDONESIE (10) 

RCAF (24) 

PAKISTAN (6) 

SAAF (7) 

IRAN (8) 

TURQUIE (5) 

BRESIL (11) 

SUEDE (1) 

ARA31E (5) 

RhZAF (3) 

RAF (66) 

ZAMBI A (4) 

5 

URSS 

INDES (16) 

ALGER lE 

EGYPTE 

INDONESIE 

IRAQ 

t 

! 

J 

1 
l 

! 

! 
1 

1 
! 
i 
1 

! 
1 

--1 
1 

1 
1 

1 
1 
! 

'-----------------------..__----------4-----------.~.o----------

SOURCE: ELABORATION SORIS 
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Le 19.4.1962 on aboutit à un accord pour l'organisation 

des essais de vol moyennant la création d'un comité 

"ad hoc". 

Le 11.1.1963 fut signé le contrat préliminaire pour la 

pré-série. 

En conformité de l'accord du 16.12.1959 au niveau des pro

totypes et de la pré-série, la construction était répar~ 

tie dans la mesure de 50%/50% comme suit: 

VFitl 

HFB 

Nord Aviation 

- construction fuselage central et em
pennage horizontal; montage d'un pro
totype, deux avions pré-série, 1 cel
lule pour essais dynamiques; 

construction partie antérieure et pos
térieure du fuselage; empennage verti
cal; montage d'un prototype, 2 avions 
pré-série, 1 cellule pour essais stati
ques; 

- construction voilures et nacelles mo
teurs; mcntage,d'un prototype, 2 avions 
pré-série. 

Le vol du premier prototype (montage Nord Aviation) s'ef

fectua le 25.2.1963, celui du deuxième prototype (VFW) le 

25.5.1963, celui du troisième (HFB) le 19.2.1964. 

Entretemps, le programme TRANSALL avait fait l'objet de 

critiques en Allemagne, où le 10.10.1963, le Comité Parle

mentaire pour la Défense marquait son opposition à la sti

pulation de l'accord pour la production en série, sans que 

l'on ait mené au préalable un certain _nombre d'essais com

paratifs approfondis avec le Lockheed HERCULES. 

L'opposition fut retirée le 23.10.1963 après une vigou

reuse campagne de presse et le 24.9.1964 l'accord inter-
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gouvernemental pour l'acquisition de 160 avions- en 

dehors des trois prototypes et des six avions de la 

pré-série- destinés: 50 à la France et 110 à l'Alle

magne, fut enfin signé. 

A ce niveau (phase série) la répartition des finance

ments devait s'effectuer sur la base du nombre des com

mandes (à savoir, 68,7% Allemagne, 31,3% France) et la 

production fut répartie en correspondance: 

VFW - fuselage central, empennage horizon-
tal, montage, essais de vol; 

HFB - partie antérieure et postérieure fu-
selage, montage et essais en vol; 

Heinkel (fusionné 
par la suite avec -nacelles moteurs (sous-traitance); 
VFW) 

Dernier empennage vertical (sous-traitance); 

\~ID-SIAT - pièces détachées diverses (sous-trai-
tance); 

Messerschmitt partie centrale voilure (sous-traitance); 

Nord Aviation restant des voilures, montage et es
sais en vol. 

La répartition des ventes à l'étranger se serait par con

tr~ fondée sur le même principe qui avait régi à la cons

truction des prototypes et à l'exécution de la pré-série 

(à savoir, 50/~/50%) • 

Le contrat pour la pré-série fut signé le 21.3.1965; celui 

pour la série, comportant plusieurs clauses additionnelles 

en étapes successives, à partir du 11.3.1965. 

Les six avions de la pré-série effectuèrent leurs essais 

en vol entre le 21.5.1965 et le 28.4.1966. 



En mars 1967 la South African Air Force· (SAAF) qui pos

sédait déjà un certain nombre de Lockheed HERCULES, mais 

qui ne réussissait pas à en obtenir d'autres par les E

tats Unis à la suite de l'embargo mis sur les exporta

tions d'armes pour l'Afrique du Sud, passa une commande 

de 9 TRANSALL à la France (qui ne participe pas à l'em

bargo). Ces TRANSALL seront montés par la Nord Aviation. 

Dans la même période un projet TRANSALL C161 pour un a

vion civil cargo ou transport mixte (passagers/Voitures) 

destiné à remplacer les Aviation Traders CARVAIR (UK), 

fut déposé. D'après l'avis des cadres dirigeants de Nord 

Aviation le coût de R-D de cet avion et le coût de l'ap

pareillage pour la série s'élèverait à 24,5 M$, dont 50% 

devrait être payé par le Secrétariat Général de l'Avia

tion Civile Française. 

Le prix de vente indiqué est de 3,1-3,5 M$. Le premier 

vol et la·- mise en service ont été respectivement prévus 

dans les delais de deux et quatre ans à partir de la da

te de la commande. Toutefois, jusqu'à septembre 1968, au

cune commande n'a été faite pour le C 161. 

Dans la seconde moitié de 1967 le _programme TRANSALLest 

menacé à nouveau par un grave danger. La Luftw~ffe dé

clara qu'à la suite de la réduction de ses crédits et à 

l'augmentation du coût de l'avion (près de 15% en six 

ans), elle n'aurait pu maintenir en service plus de 60-

66 appareils, et demandait donc que la commande pour l'Al 

lemagne lut réduite en conséquence. 

Une étude du programme indiqua que la réduction de la pro

duction n'aurait sorti qu'une économie de 10% sur le coût 

global; c'est pourquoi en septembre 1967 on décida de ne 
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pas apporter de variations à la commande allemande. 

Des 110 Transall, 90 seront livrés à la Luftwaffe (qui 

en tiendra 17 en réserve), les 20 restants seront ven

du~ à l'étranger. 

On doit souligner ici que la demande avancée par la 

Luftwaffe se fondait sur des changements dans ses exi

gences militaires qui lui faisaient préférer des héli

coptères de transport aux avions de type TRANSALL. En 

effet, en juillet 1968, la Luftwaffe a passé commande 

pour 135 hélicoptères Sikorsky CH 53, de construction 

américaine, destinés au transport. 

Le TRANSALL C 160 a fait son entrée en service dans les 

forces aériennes françaises au début de 1968; la produc

tion s'effectue à la cadence de 1 avion par mois, sortant 

de chacune des trois chaînes de montage (VFW, HFB, Nord) 

et l'on prévoit qu'elle se terminera en 1971. En Allema

gne la production de cet avion occupe 4.200 personnes. 
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3.3. Financements 

Les chiffres officielles ne sont pas connues. 

Une source indiquerait les données suivantes: 

phase prototypes 

phase pré-série 

phase série 

M$ 49,3 (50% F/ 50% D) pour proroga
tions du 4.11.1959 au 20.4.1904; 

M$ 62,0 (50;.~ F /50% D) pour proroga
ticns echelonnées du 11.1.1962 au 
21.3.1955; 

M$ 95,0 du 11.3.1965 au 28.4.1966 
pour trimestres successifs ( 68,:7% 
D/ 31,3% F). 

D'après la même source, le financement français (à l'ex

clusion des taxes) s'élèverait à: 

phase prototypes (50%) 

phase pré-série (50%) 

phase.série (31,3%) 

M$ 32,7 correspondant à un fi
nancement global:de 65,4 M$; 

M$ 32,7 correspondant à un fi
nancement global de 65,4 M$; 

M$ 199,0 correspondant à un fi
nancement global de 650 M$. 

Selon les indications d'autres sources, le coût unitaire 

des TRANSALL c 160 se chiffrerait à 8,2 M$, ce qui impli

querait que le financement nécessaire pour 160 avions se

rait de 1332,5 M$ en total. 

Enfin, et d'après une deuxième source, le coût unitaire 

du TRANSALL C 160 pourrait être comparé à celui du Lock

heed C 130 bien que ce dernier avion soit plus lourd. 

Il parait que les constructeurs ont obtenu des primes 

non négligeables car ils ont réussis à donner à l'avion 

des performances supérieures à celles quiavaient été ar-

r~tees dans le con~ra~. 
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Le TRANSALL C 160 est sans doute un avion réussi techni

quement m~me si le long délai qui a précédé sa mise en 

service en a réduit, dans une certaine mesure, l'utili

té opérationnelle et la concurrence acharnée du Lockheed 

HERCULES en a entrâvé la diffusion à l'étranger. 

So~s un angle économique on peut dire que le progra~ne a 

donné lieu à la réalisation d'un avion qui autrement n'au

rait pu être construit par aucun des deux partenaires en 

raison du coût trop élevé dérivant d'une production plus 

réduite; la France et l'Allemange auraient dont été obli

gées à acheter d'aùtres types d'avions (Lockheed HERCULES) 

ainsi que l'a fait la RAF. 

Une évaluation montre que la formule de la coopération 

a mis la France en mesure de réduire de 25% le coût 

de ces TRANSALL par rapport b la production nationale 

d'un nombre égal d'avions. Cette réduction dérive des 

façteurs suivants: 

le programme national aurait impliqué une réduction de 

25% des coûts d'étude·· (réduction du nombre des proto

types, élimination des liaisons entre les différents 

bureaux d'étude, des réunions fréquentes, et réduction 

des temps du projet); 

le programme national aurait impliqué une réduction de 

30% des coûts au niveau de la pré-série (réduction du 

nombre d'avions, installation d'une seule chaîne demon

tage au lieu de trois réduction des dépenses pour la do-
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cumentation et la coordination); 

- le programme national aurait impliqué une augmentation 

globale de 30% des coûts au niveau de la série; à la 

faveur du programme national: élimination des trans

ports très coûteux entre les fabriques et l'usine de 

montage, répartition plus rationnelle de la production; 

à la faveur du progranwe de coopération: nombre plus 

élevé d'avions produits. 
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4. Programme 

Nature 

Nations 

4.1. Origines --------

64. 

JAGUAR 

Militaire, projet et production d'un avion 

supersonique d'entraînement et d'appui tac

tique 

France et Royaume Uni. 

Dès 1962, l'Etat-Major français avait mis à l'étude le 

problème d'un avion aux caractéristiques avancées et 

destiné à l'appui tactique et à l'entraînement. Ces étu

des se concrétiEèrent au début de 1964 dans la spécifi

cation technique ECAT (Ecole de Combat et d'Appui Tac

tique), qui fut communiquée aux constructeurs français 

afin qu'ils présentent un projet préliminaire. Incluse 

dans la loi-programme, cette spécification ECAT prévoyait 

un avion capable de remplacer les OURAGAN et les MYSTERE 

utilisés par l'Armée de l'Air française. C'est Breguet 

qui enleva ce concours en présentant le projet BR 121, 

dérivé du prototype BR 1001 TAON, construit pour le con

cours de l'OTAN de 1957 (qui avait été enlevé par le 

FIAT G 91 et du bimoteur léger BR 1100. 

C'est le turboréacteur à double flux Rolls-Royce Turbo

meca RB 172- T 260 qui fut choisi pour le BR 121. 

Au cours de la même année l'Etat Major anglais aussi é-



tait en discussion· avec la BAC à propos du projet d'un 

avion supersonique d'entraînement et d'appui tactique, 

destiné à remplacer vers 1974 les GNAT et les HUNTER 

de la EAF. 

Comme les exigences opératives de ces deux avions étaient 

très .semblables, les Gouvernements , dans le cadre de 

l'accord commun de collaboration, chargèrent leurs Etats

Majors de les réexaminer pour voir s'il était possible 

de les réunir en un seul avion. 

Ce réexamen mena à la rédaction d'une exigence opérative 

commune Franco-Anglaise, qui fut présentée au cours des 

premiers mois de 1965. 
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4.2. Développement du prejet -----------------------

Sur la base de la précédente "exigence opérative" 

Franco-Anglaise les deux Gouvernements, dans leur "note 

d'entente" Franco-Anglaise signée le 17.5.1965, ont dé

fini en plus du programme AFVG le programme JAGUAR, tout 

en laissant diverses questions en suspens jusqu'à ce que 

des études plus poussées sur les poids et les coûts aient 

été menées. 

L'on prévoyait une production de 150 JAGUAR pour la France 

et autant pour la Grande Bretagne mais, étant donné l'ur

gence moins grande des exigences anglaises, on prévoyait 

qu'au début quatre prototypes seulement auraient été cons 

truits pour la France. En effet il avait·été décidé de 

suivre la méthode française de R-D (construction d'un 

certain nombre de prototypes) au lieu de la méthode an

glaise (immédiate pré-production). 

Les deux Gouvernements chargèrent de l'exécution du pro

jet JAGUAR, BAC pour la Grande Bretagne et Breguet pour 

la France. Pour les propulseurs leur choix tomba sur deux 

turbofan ADOUR, dérivés du RB 172 - T 260 déjà choisi 

pour le BR 1 21 • 

En décembre 1965 deux accords de principe furent passés 

entre BAC et Breguet pour la cellule,d'une part,et entre 

Rools-Royce et Turbomeca pour le propulseur,de l'autre. 

Les clauses techniques de base furent définies avant fin 

mars 1966~ mais le prograrr~e manquait encore d'un finan

cement et cela parce que la RAF continuait à ne pas en 

voir l'urgence. Pour ne pas faire subir de retard au pro-



gramme, le Gouvernement français accorda un financement 

provisoire (dont l'ampleur n'est pas connue) qui aurait 

permis de poursuivre à plein rythme ce programme tant 

en France qu'en Grande Bretagne. 

Le 10.5.1966, sur intervention gouvernementale, BAC et 

Breguet créèrent le SEPECAT pour l'unification de la 

gestions industrielle, alors que le 22.7.1966 était 

créée la Rolls-Toyce Turbomeca pour la gestion indus~ 

trielle de la partie moteur. 

En novembre 1966 il fut décidé de construire en plus 1 

prototype pour la marine française et deux prototypes 

pour la RAF. 

Le 9.1.1968 les ministres français et anglais de la dé

fense signèrent à Londres un accord de production pour 

200 JAGUAR pour chacun des pays contractants, pour un 

montant total de 480 M$; l'accord prévoyait une pénali

té pour celui des deux Gouvernements qui ne retirait 

pas sa quote-part de 200 avions. 

C'est pourquoi le programme JAGUAR prévoit actuellement 

la construction de l'avion en 5 versions, avec 7 proto

types et une production de 400 appareils. 

La cellule base du JAGUAR est commune à toutes les ver

sions, mais l'avion école.est un biplace, alors que l'a

vion tactique est un moncplace. Pour répondre aux exigen 

ces particulières des usagers français et britanniques, 

des différences existent pour les accessoires spécifiés 

par les deux forces aériennes. Pour l'utilisation navale 
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française un certain nombre de modifications de struc

ture ont été introduites pour recevoir un train d'at

terrissage pour la marine et un dispositif d'arrêt. 

Les versions actuellement en cours de mise au point 

(en deux pahses successives) sont: 

"A" appareil français d'appui tactique, monoplace 
(2 prototypes, phase 1) 

"B" appareil école britannique, biplace. 

"E" appareil école français, biplace (2 prototypes, 
phase 1) 

"N" appareil tactique naval français, monoplace (1 
prototype, phase 2) 

"S" appareil tactique britannique, monoplace (2 pro
totypes, phase 2) 

De plus des études ont été menées pour un avion opératif 

biplace spécial, muni d'équipements pour la reconnais-

sance. 

·La phase 1 prévoit aussi la construction d'une cellule 

pour essais statiques. 

Le premier prototype a été achevé le 17.4.1968 (alors 

que les prévisions initiales prévoyaient le premier vol 

pour le 1.3.1968);le premier vol en programme pour le 

28.7.1968 a été renvoyé au 8.9.1968 suite de doutes sur 

l'efficacité de l'installation des propulseurs et sur 

leur fonctionnement. 

Selon les prévisions initiales la production devrait com

mencer en 1970 et 40 avions devraient être construits 

avant la fin de 1971. 
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La répartition de la production n'est pas connue, 

mais l'on pense qu'au total seront contruits: 

pour la RAF 

pour la France 

50 JAGUAR B (école) livraisons à fixer) 

150 JAGUAR s (tactique) livraisons après 
1970 

110 JAGUAR A (tactique) (5 livrés avant 
la fin de 1970) 

40 JAGUAR E (école) (18 livrés avant la 
fin de 1970) 

50 JAGUAR M (naval) (livraisons non con
nues) 

Le tableau figurant à la page suivante indique certaines 

caractéristiques d~ programme JAGUAR en comparaison avec 

d'autres avions similaires. 
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4.3. Organisation ------------

Une disposition de la note d'entente de 1965 prévoyait 

la constitution d'une société industrielle mixte angle

française pour administrer le projet et la construction 

du JAGUAR. La société, dénommée SEPECAT (Société Euro

péenne de Production de l'Avion Ecole de Combat et d'Ap

pui Tactique), est enregistrée en France et elle a été 

contituée le 10.5.1966. 

Le Comité de Direction anglo-français qui agit pour le 

compte des deux gouvernements, exerce la supervision 

des opérations de la SEPECAT; ce Comité est constitué 

de quatre membres: 

* Le Ministère de la Technologie 
* Le Ministère de la Défense 

* La Délégation Ministérielle pour 
l'Armement (D.M.A.) 

*L'Etat-Major de l'Armée,de l'Air 
et Aéronaval 

~pour la Grande Bretagne 

f pour la France 

Quatre sous-comités réfèrent au comité principal sur les 

problèmes c'oncernant les secteurs suivants: 

* Cellule 
* Noteur 
* Administration 
* Production 

Des groupes de travail constitués de fonctionnaires spé

cialistes assistent ces sous-comités. 

La promotion des ventes est confiée séparément à un grou-
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pe constitué par des représentants de la D.M.A., du 

Ministère de la Technologie et des sociétés industriel

les. 

Les adjudications concernant la cellule du JAGUAR, fu

rent confiées, sur la base des normes françaises à la 

Direction Technique de Construction Aéronautiques (D.T. 

C.A.), une organisation officielle française agissant 

en but que organe exécutif soit pour le gouvernement bri

tannique que pour le gouvernement français. 

Pour le moteur ADOUR une organisation complémentaire a 

été constituée, dans laquelle le Ministère de la Tech

nologie anglais fait fonction d'organe exécutif et procè 

de aux adjudications sur la base des normes anglaises. 

En plus de s'occuper des adjudications la SEPECAT est 

l'organisme indust~iel unifié avec leq~el peuvent trai

ter les clients d'outre-mer. Le Conseil d'Admonistration 

comprend 8 personnes, 4 pour chacune des deux sociétés 

mères. La charge de président est occupée chaque année 

alternativement par B.C. Vallières, président et adminis 

trateur délégué de la Breguet Aviation (1) et par Mr. 

F.W. Page, président et administrateur délégué de la 

BAC, Division de Preston. 

En vue de l'application des contrats stipulés par la SE

PECAT et par la DMCA, la SEPECAT dispose des équipements 

d'étude de projets et de costruction, financiers et ad-

( 1) Auparavant par H. Ziegler·. 
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ministratifs de la_ Bregiet Aviation et de la British 

Aircraft Corporàtion. 

Le Conseil a nommé des représentants choisis dans des 

servicei techniques, de production, financier et pour 

les ventes de chaque société. Ces représentants forment 

le Comité de Direction de la SEPECAT. Dans cet organis

me une chaîne unique de commande est maintenue pour cha-

cune de ces activités, la Breguet est désignée pour 

administrer les questions de projet et de production et 

possède le "leadership" pour la cellule, alors que la 

British Aircraft Corporation est chargée des questions 

financières et des ventes. 

Les deux organigrammes qui suivent montrent de façon très 

claire, l'organisation du programme: 

0 R G AN 1 G R AM M E: A l' E C H"E l 0 N D E S E N T R E P R 1 S E S 

ORGANISME RESPONSABLE 

S E P E C A T 

SOCIETE 1 ANONYME 

PRES 1 DEN Ct ALTERNEE 

BREGUET B A C 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

3 Administrateurs BREGUET 3 Administrateurs BAC 

CONSEIL DE DIRECTION 

TECHNIQUE PRODUCTION VENTES FINANCES 

Direction BREGUET Direction BREGUET Direction BAC Direction BAC 
Adjoint BAC Adjoint BAC Adjoint BREGUET Adjoint BREGUET 

SOUf<CE: Bilan Breguet 22.5.1967- Exercice 1966 

' 



74· 

0 R 5 A N 1 G R A M M E: A L 1 E C H E L 0 N G 0 U V E R N E M E N T A L 

MINISTERE DE LA 

1 

MINISTERE DE LA 1 D TC A ETATS MAJORS 
DEFENSE TECHNOLOGIE 

1 1 1 l 
1 

COMITE DE DIRECTION ANGLO-FRANCAIS 

1 

1 1 1 1 
SOUS COMITE SOUS ca-t 1 TE SOUS COMITE SOUS COMITE 

ADMINISTRATIF POUR LA PRODUCTION TECHNIQUE MOTEURS TECHNIQUE 

1 1 1 1 

1 
GROUPES DE 

1 
TRAVAIL 

SOURCE: 8. A.C. 
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Pour la cellule JAGUAR la dépense et le contenu techno

logique nouveau ont été répartis en raison de 50% entre 

les deux pays, comme il avait été stipulé dans l'accord 

original sur la base des heures de travail. 

La construction de la cellule du JAGUAR est répartie de 

la façon suivante: le nez et le fuselage central sont 

construits par Breguet Aviation, alors que la partie ar

rière du fuselage avec l'ensemble des ailes et de la 

queue sont construits par la British Aircraft Corpora

tion dans sa division de Preston. Cette répartition de 

l'effort vaut pour tous les appareils prototypes et de 

production qu'il soient destinés à la France, à la Gran

de Bretagne ou à d'autres pays. Le montage final de l'a

vion de production se fera simultanément en Grande Bre

tagne et en France.· 

Le projet base du JAGUAR reste celui du BR 121, la con

tribution pour la R-D de la BAC concerne en particulier 

le nouveau projet des prises dynamiques et les modifica

tions nécessaires pour rendre l'avion supersonique. 

En ce qui concerne le propul_seur ADOUR, la réparti ti on 

au stade de R-D se fait pour 68% à Rolls-Royce et pour 

32% à Turbomeca; au stade de la production elle se fera 

sur la base de 50% comme pour la cellule. E~ particulier 

c'est à la Rolls-Royce qu'a été confiée la R-D relative 

au brûleur, aux turbines, au brûleur·a-rrière, et à la 

Turbomeca la R-D relative au ventilateur_, au compresseur 

et au groupe des engrenages. 



Le choix des équipements se fait en les divisant en 

trois catégories de façon cependant qu'au total la sub

division de 50% entremaisons anglaise et française soit 

maintenue: 

76. 

·a. équipements destinés aux diverses versions opératives, 

choisis par chaque Gouvernement en fonction de ses 

exigences; 

b. équipements importants (25 groupes environ) exigeant 

une R-D à effectuer sur des fonds communs: contrats 

compétitifs entre entreprisesfrançaises et anglaises; 

c. équipements moins importants: assignation directe du 

contrat.de la part de la SEPECAT, avec droit de véto 

de la part du Comité de Direction. 

En pratique cela amenait à la répartition suivante: 

Train d'atterrissage et système anti-dérapage: Messier 

(F), production conjointe avec Dowty. 

FIRMES ANGLAISES: VICKERS SPERRY RAND : pompes hydrauliques 

FERRANT! : équipements électriques 

HIGH TEMPERATURE ENGINEERS : vannes circuit carburant 

FAIREY ENGINEERING: verins (production avec SAMM) 

BRITISH GXYGEN CO. : parachute frein 

IRVING DUNLOP : roues et freins (production avec Messier) 

MARTIN BAKER : siège ejectable 

DELANEY GALLAY : échangeurs de chaleur 

ELECTRO HYDRAULICS : équipements hydrauliques 

ELLIOTTS : instruments de bord 

HYMATIC ENGINEERING : équipements pneumatiques 

NORMALAIR : équipements de réfrigération 

PLESSEY : connecteurs 

TEDDINGTON CONTROLS : vannes 
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FIRMES FRANCAISES: Ml CROTURBO : démarreur 

~UDELE FRANCAIS : contacteur 

AUXILEC : équipements électriques (production avec English Electric) 

INTERTECHNIQUE : pompe carburant (production avec LUCAS) 

L'HOTELLIER S.A. : avertisseurs d'incendie 

FAURE HERMAN : éléments circuit carburant 

TRIPLEX FRANCE : pare-brise 

En ce qui concerne l'avionique embarquée, la réparti

tion diffère s~lon les versions. 

-JAGUAR A (F) ·valeur totale avionique 

Production française originale 

Production française licence RU 

Production anglaise 

- JAGUAR E (F) 

Production USA 

Valeur totale avionique 

Production française o~iginale 

Production française licence RU 

Production anglaise 

Production USA 

-JAGUARS (RU) Valeur totale avionique (entièrement de 

production originale anglaise) 

Livres/avion 

300.000 

250.200 

20.100 

11.000 

18.700 

323.500 

272.600 

20.500 

11.500 

18.900 

326.600 

Le coat total de R-D rour la mise au point du JAGUAR 

n'est pas connu officiellement: il .a été estimé à 200 

.i''l$; selon d'autres sources ce coat se serait rév~lé de 

240!'1$, y compris celui pour la I<-D pour l'engin HARTEL 

{destiné à 8tre employé entre autre sur le JAGUAR égale-

ment). 
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Si l'on tient compte du fait que le coût de production 

de 400 JAGUAR,comme nous l'avons vu, a été fixé à 480 M$ 

et en supposant de répartir le coût de R-D de 200 M$ 

sur ces 400 avions, le prix unitaire du JAGUAR serait 

de l'ordre de 1,7 M$ (1)_ et pourrait descendre à peu 

près à 1,3 M$ au cas où la production totale serait 

portée à 800 avions. 

Il est intéressant de noter qu'au début de 1967 le coût 

unitaire du JAGUAR était estimé à 1-1,2 M$ pour une sé

rie de 300 avions. 

Bien que cette augmentation du coût ne soit pas inhabi

tuelle dans les programmes aérospatiaux, elle a été at

tribuée essentiellement à la formule de collaboration, 

qui aurait porté à une augmentation du coût de R-D pou

vant être évaluée à 40-50% par rapport au coût d'une 

R-D sur base nationale (pour des travaux supplémentaires, 

coordination~ voyages, etc.); par contre, la formule de 

collaboration a mené, par rapport à la production natio

nale, à une réduction de 15% du coût des équipements et 

cela grâce à la possibilité d'un plus grand choix et à 

la concurrence entre les divers fournisseurs. Il faut 

observer cependant que cette réduction de 15% sur le coût 

des équipements ne concerne qu'une petite partie du coût 

total de production, car les équipements avioniques ont 

été choisis pour les diverses versions sur une base es-

(1) Des sources anglaises placent ce coût à 1,8 M$ 
(avec pièces de rechange); des sources américaines 
le font même s'élever à 3 M$. 
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sentiellement nationale. Par conséquent dans l'ensemble 

on ne pense pas que cela ait eu un effet substantiel 

dans la réduction du coût de production, comme au con

traire l'a eu l'augmentation du nombre des avions pro

duits. 

Une estimation de principe porterait donc à retenir que 

si le JAGUAR avait été réalisé sur une base purement na

tionale, il aurait coûté: 

- R-D : 140 M$ 

- production: 300 M$ (200 avions) 

et par conséquent le coût unitaire aurait été de 2,2 M$. 

Face à ce coût se trouve celui d'appareils concurrents 

fournis par l'industrie américaine, et précisément le 

LTV A-7 D (coût par unité 1,3 M$) et le Northrop F 5 

(coût par unité 1~1,5 M$ suivant qu'il est acheté direc

tement ou qu'il est produit en partie par l'industrie na

tionale). 

Par contre, si les 400 avions avaient été fournis par 

, une des deux nations, le coût par unité serait descendu 

à 1,55 M$, qui peut-être comparé directement avec celui 

de l'A-7 D. 
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Au point de vue technique, le programme JAGUAR peut ê

tre considéré comme réussi, surtout parce que les exi

gences initiales des deux Etats-Majorscoincidaientdéjà 

pratiquement. Cela a permis aussi de mettre sur pied 

une organ isation efficace et fonctionnelle et une per

te de temps limitée: (évaluée à quatre mois pour temps 

nécessaire pour harmoniser les programmes nationaux de 

départ). Une perte de temps ultérieure par rapport au 

plan initial peut être évaluée à six mois (qui est l'in

terval entre la date du premier vol prévu et du premier 

vol effectif) mais ce retard ne peut pas être attribué 

à priori à la formule de collaboration. 

La subdivision du travail de R-D a été facilitée par 

l'existence préalable d~un pr0jet national (Br. 121) et 

du fait que, en principe, chacune des firmes faisant par

tie de la SEPECAT ont pris à leur charge la partie de 

travail qui rentrait le mieux dans leurs expériences pré- ' 

cédentes. 

Le programme doit au moins pour le moment, être considé

ré négativement du point de vue financier, car le ccût 

unitaire de l'avion s'est avéré non concurrentiel, soit 

en raison des augmentations des coûts de R-D dérivant de 

la formule de collaboration, soit à cause de l'extension 

toujours trop réduite de la série. 

A ce propos, il faut noter que le JAGUAR est offert par 

l'intermédiaire de la SEPECAT sur le marché international, 

où existe théoriquement la nécessité de remplacer au cours 
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des prochaines dix années 5.000-6.000 avions technique

ment périmés (GNAT, VAMPIRE, HUNTER; VENOM, F 84, F 86, 

F 100, }ffSTERE) dont les tâches peuvent être remplies 

par le JAGUAR. Jusqu'à l'heure actuelle les résultats 

de la campagne de ventes à l'étranger ont été décevan

ts, car évidemment le JAGUAR ne peut se soustraire à 

la règle générale qui veut que, pour vendre un avion 

militaire à l'étranger il faut qu'il soit déjà en ser

vice et en nombre assez grand auprès de la nation pro

ductrice. 

Parmi. les nations qui théoriquement auraient besoin de 

remplacer leurs avions avec le JAGUAR à brève échéance 

on peut indiquer: 

Pays Bas 

Allemagne 

Inde 

comme elle doit remplacer ses HUNTER, 

elle a commandé 105 Northrop F 5 au Ca

nada. 

elle pourrait demander 400 JAGUAR en rem

placement des FIAT G 91 et à ce propos en · 

1967 la possibilité d'une coproduction du 

JAGUAR de la part de VF\-l et Dornier a été 

examinée. Cependant, ce programme a été 

abandonné. 

pour remplacer les Gl~T, la licence de 

production du JAGUAR lui a été offerte 

en juillet 1968, sans toutefois recevoir 

aucune réponse, soit à cause de l'exis

tence d'un programme de R-D nationale 

(HF 24 MARUT) soit à cause des engagements 

de l'industrie aérospatiale indienne qui 
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Japon 

Belgique -

Italie 

Israel 

Suisse 
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est occupée tout. entière dans la pro

duction du Mig 21 sous licence. 

le JAGUAR a été indiqué parmi les concur

rents au prograw~e F-X (remplacement du 

F 104 J) qui a vu sélectionner le PHANTOM; 

il aurait pu être un concurrent bien plus 

approprié pour le programme T-X: cependant 

c'est le Northrop TALON qui a été choisi 

comme solution immédiate en attendant de 

disposer d'un avion de conception japo

naise (et qui deviendra par conséquent un 

concurrent du JAGUAR). 

pour remplacer ses HUNTER, elle a choisi 

les MIRAGES 5 français; cependant le Con

seil des Ministres belge est en train d'

examiner la possibilité de transformer 

l'option sur les derniers 18 MIRAGE en 

une coproduction d'avions de projet fran

çais Breguet ou Dassault, parmi lesquels 

a été indiqué précisément le JAGUAR. 

elle a adopté le FIAT G 91 Y qu'elle pro

duit elle-même. 

pour l'appui tactique Israel a acheté un 

certain nombre de SKYHA\,7K aux Etats Unis. 

avant fin 1971 elle devrait remplacer ses 

VENOM et HUNTER, mais aucune décision n'a 

encore été communiquée à ce sujet. 



Nouvelle Zélande 

et Australie 

83. 

Théoriquement elles pourraient avoir 

intérêt à l'achat de JAGUAR, mais pour 

le moment elles n'ont pris aucune déci

sion, soit parce qu'il s'agit de nations 

qui sont désormais des clients tradi

tionnels pour les avions américains, 

soit parce que l'Australie pourrait a

voir intérêt à développer son propre 

programme national. 



5. Programme: ATLANTIC 

Nature 

Pays 

5.1. Origines --------

Militaire, projet et production d'un avion de 

reconnaissance maritime et anti sous marins. 

Belgique, France, Allemagne, Pays Bas, Etats 

Unis. 

En 1956, les Etats Majors français, anglais et américain 

entâmèrent les premières prises de contact pour l'étude 

cow~une d'un avion de reconnaissance maritime et anti 

sous-marins destiné à remplacer le "Neptune", dont 2.000 

exemplaires avaient déjà §té construits. 

Les caractéristiques techniques et économiques de ce pro 

gramme, le caractère "international" de l'avion qui devait 

@treremplac~ (1) et sa destination (2) représentaient des 

préalables susceptibles de justifier une collaboration in 

ternationale. 

La fiche du programme de base fut donc élargie aux Pays 

membres de l'OTAN; cette dernière, ayant défini les spéci 

fications fin 1957, lança en 1958 un concours pour la réa 

lisation du programme . 

. (1) Dans plusieurs cas, le "Neptune" avait été cédé dans 
le cadre des aides MAP et était utilisé par plusieurs 
Pays européens. 

(2) Cette destination supposait des liaisons avec les for 
ces navales des alliés, qui, évidemment, auraient été 
facilités en cas de standardisation des matériels. 



Le programme initial établi par les autorités de l'OTAN 

exigeait la création d'associations au niveau des entre 

prises, en vue d'une répartition des responsabilités 

techniques et de la production. 

L'admission au concour était soumise à la condition que 

au moins deux sociétés appartenant à deux pays différents 

opèrent en collaboration. 

Cette obligation donna lieu à l'accord de coopération en 

tre la société française Breguet d'un part et d'autre part 

les sociétés Avro (UK), Fokker (NL), Dornier (D)· et Sud A 

via t ion ( F) . 

L'accord assignait aux partenaires la faculté de présenter 

des projet séparés; toutefois, si un des projets parmi 

ceux présentés avait été sélectionné, tous les partenaires 

auraient participé à la costruction de l'avion concerné, 

la répartition des travaux étant, dans ce cas, proportion 

nelle aux commandes passées par les Gouvernements respec

tifs. 

En Juin 1958, 25 sociétés aéronautiques de huit pays soumi 

rent à l'OTAN dix huit différents projets. 

Une première sélection avait réduit l'éventail des choix 

à trois projets, notamment: Breguet, Nord et Avro; une 

deuxième sélection (octobre 1958) élimina le projet Nord 

et en décembre 1958 le choix définitif tomba sur le program 

me Breguet (F). 
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Le 30 Janvier 1959 le Comité des Armements de l'OTAN ap

prouvait à l'unanimité le choix du projet Atlantic, pré

senté par la société française Breguet. 

Tandis que l'Etat Major de la Marine Américaine annonçait 

le lancement du programme analogue américain (Orion) et 

précisait que son approbation signifiait l'adoption de 

cet avion, on confirmait par contre l'aide financière des 

Etats Unis, dans le cadre du ''Mutual Weapons Development 

Program", pour la construction du prototype. 

En contrepartie, la société américaine Grumman aurait reçu, 

à titre gratuit, la licence de construction du programme 

Atlantic. 

En même temps, l'Etat Major de la R.A.F. (UK) décidait de 

ne pas procéder, tout au moins à courte·échéance, au rem 

placement de l'avion "Shakleton"; le Royaume Uni, avec le 

Canada, se déclaraient toutefois disposés à une collabora

tion sur le plan technique. 

Suite à la décision du gouvernement anglais, la société 

Avro dû abandonner le projet; l'industrie anglaise re

stait cependant associée au projet grace à la Rolls Rayee, 

constructrice du propulseur Tyne, qui avait été sélection 

né pour équiper l'avion Atlantic. 

Quelques jours après la décision de l'OTAN le gouvernement 

français passait au consortium industriel maîtrisé par 

Breguet, le premier contrat concernant les prototypes. 
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En Octobre 1959, l'industrie belge, groupée dans l'APAB 

accédait au consortium Breguet. 

Le mois suivant (décembre 1959) un accord industriel de 

base était, signé, pour les phases prototypes et série. 

Le calandier des échéances, arrété en 1958, a été rigou 

reusement respecté dès la phase prototypes; les respo~ 

sables officiels ont pris leurs décisions aux dates pré 

lablement fixées tandis que les entreprises ont respec

té le programme établi au début. 

Les principales étapes du développement du programme A

tlantic sont les suivantes: 

21 octobre 1961 

23 février 

25 février 1963 

1 6 décembre 1 964 

31 octobre 1965 

1 0 décembre 1 96 5 

vol du premier prototype (01) 

vol du deuxième prototype qui sera 
perdu en avril à la suite d'un_ac
cident. 

vol du troisième prototype (03) 

livraison des prototypes (01 et 03)et 
lancement de la pré-série. 

liv~aison du premier avion de la pré
série (04) et de deux cellules pour 
les essais statiques et d'endurance 

livraison des deux premiers avions à 
la Marine française et allemande. 

La cadence de production au cours de la phase de la constru~ 

tian en série était, ainsi que prévu par le contrat, de 

trois avions par mois. 

Les engagements initiaux prévoyaient la construction de 60 

avions, dont 40 pour la Marine française et 20 pour celle 



allemande. 

Les acquisitions prévues dans le cadre des aides MAP ne 

se sont pas réalisées: ce n'est qu'en juillet 1968 que 

les Pays Bas ont décidé d'acheter 9 avions. 

Enfin, en octobre 1968 l'Italie décida elle aussi 1' achât 

de 18 Atlantic. 

* Organisation gouvernementale 
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Un Comité de direction à composition multin3tionale (les 

cinq Pays) assisté par un Sous Comité technique et par 

un Sous Comité Administratif gère l'ensemble du program

me, prend les décisions à l'unanimité et utilise la 

"Direction Technique Industrielle de l'Aéronautique" 

(D.T.I.A.) du Ministère de l'Aviation Français, comme 

organisme exécutif (1). 

Le Comité de Direction a la responsabilité des ventes, 

même si la recherche des acheteurs est confiée à la so 

ciété Breguet et à ses associés. 

Etant donné que le Comité de Direction a adopté, pour 

les décisions, la règle de l'unanimité chacun des mem 

bres (même s'il n'est pas associé sur le plan industriel) 

jouit du droit de véte. 

(1) Aussi pour le programme du propulseur Tyne MK 21 
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C'est en force de ce droit que les Etats Unis ont ar

rêté une livraison de 60 avions qui avaient été comman 

dés par l'Afrique du Sud. 

Cette structure d'organisation au niveau gouvernemental 

a permis d'aboutir: 

- à une gestion unifiée et centralisée (et donc suscep

tible d'un contrôle plus efficace) 

- à l'application de contrats forfaitaires (permettan

te une plus grande souplesse des contrôles) 

- et d'éviter la création d'une agence internationale 

dont les fonctions avaient été, en fait, prises en 

charge par la D.T.I.A. 

* Organisation industrielle 

On a procédé à la création d'une société à responsabi 

lité limitée, la S.E.C.B.A.T. (Société Européenne de 

Construction de l'Avion Breguet Atlantic), gérée par 

Breguet. 

L'organisation est complétée par une association en corn 

participation et par un règlement intérne qui préci 

se les conditions de la collaboration. 

Un Conseil de Surveillance, dont font partie tous les 

membres à l'exclusion de Breguet,· assure enfin, le con 

trôle des opérations. 
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La S.E.C.B.A.T. est une société de droit fran;ais, el 

le reçoit des contrats par le Gouvernement français, 

assure l'unité de la direction technique et financiè

re, garanti la solidarité des associés et peut rece

voir des contrats importants sans devoir irrunobiliser 

des capitaux considérables. 

Une telle organisation qui présentait sans nul doute 

des avantages_sur le plan industriel, n'a pas été réa 

lisée pour la construction du propulseur Tyne. 

Pour ce programme existe seulement un Comité de Direc 

tion se composant de Presidents ou de Directeurs Géné 

raux, qui assure la supervision des travaux des Comi

tés Techniques et prend les décisions les plus impor

tantes. 

5.4. ~~E~~!~!~~~~~~~-~~~~~~~~~!~-~!-~~~-~~~!~ 

Le projet de principe ressort d'une seule société (Bre

guet); après avoir approuvé ce projet, Breguet a dressé 

pour chaque partie de l'avion un "cahier de charges" 

(dimensions interchangeabilité etc.). 

L'étude a été effectuée par la société coopérante en 

accord avec Breguet qui demeure la responsable princi

pale du programme., La répartition en grandes lignes des 

travaux est la suivante: 
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Breguet (F) 

Dernier 

Siebel (D) 
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partie avant du fuselage, partie centra
le, assemblage essais; 

partie arrière du fuselage et empennag-es 

Sud Aviation (F) ailes extrèmes 

ABAP (B) 

Fokker (NL) 

nacelles moteur 

plan central et nacelles moteurs 

D'après certaines sources, la répartition en pourcentage 

des travaux serait la suivante: France 60%, Allemagne 20%, 

Pays Bas 15%,Belgique 5%. 

Pour la phase prototypes, les propulseurs ont été livrés 

directement par la Rolls Rayee (UK) tandis que la plupart 

des équipements électroniques proviennent des Etats Unis. 

Pour la production en série, un certain nombre d'accords 

techniques et d'accords de licence a été passé, notamment 

pour la construction des équipements (ex. Hawker Siddeley

Ratier Figeac S.A. pour les hélices). 

Pour le propulseur, on a octroyé la licence à la société 

Hispano Suiza qui est assitée au niveau de la construc

tion, par les sociétés MAN (D) et Fabrique Nationale (B). 

La répartition des exportations est- la même que celles des 

tâches, et donne droit à des compensations évenyuelles, 

comme dans le cas de l'Italie (d'après certains avis, cor 

respondant à 50% de la commande). 

Quant à l'engagement financier pour la cellule, le Gouver 

nement français, en qualité de mandataire des autre Pays 

a stipulé quatre contrats, soit: 
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23 Juillet 1959 - 17 M$ pour les deux prototypes et les 
équipements d'essai 

23 février 1961 - 48 M$ pour un troisième prototype, pou~ 
les cellules d'essai et le investisse
ments pour la production en série 

6 Juin 1963 -

2-5 Juin 1963 

113 M$ pour 40 ans de séries (20 pour la 
France et 20 pour l'Allemagne) 

46 M$ pour 20 avions destinés à la France 

Le financement américain pour le premier contrat s'élève à 

60%, pour le deuxième contrat à 40%. 

Toujours pour la "phase prototype", le financement, à l'ex 

clusion de celui américain, a été réparti, en pourcentages, 

come suit: France 57,8, Allemagne 19,1, Pays Bas 15,3, 

Belgique 7,8. 

Le programme Atlantic a respecté les niveaux de coûts pré 

vus. 

Les partenaires industriels sont en mesure de contrôler 

la gestion du contrat, grâce aux comptes-rendu m·ensuels ou 

trimestriels, ·transmis par le commettant. 

Sur un coût total de 227 M$ pour la R-D et la construction 

de l'avion l'incidence des contrats forfetaires se chiffre 

à 75%, avec toutes les simplification et les économies con 

sidérables que cette forme de contrat permet de réaliser. 

Le prix unitaire de l'Atlantic, calculé sur la base des 

ventes à l'Italie se chiffre, d'après certaines sources 

à 3,7 M$. 
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s.s. Remarques ---------
Dans son ensemble le programme Atlantic doit être jugé 

positivement. Les accords passés au niveau multinational 

ont porté à la réalisation d'un avion qu'un pays, à lui 

seul, aurait bien difficilement pu produire, en raison 

des besoins nationaux limités. 

En outre, l'organisation particulière de ce programme 

s'est avérée extrèmement souple et, sans doute, effi

cace: la preuve en est le respect des coUts et des temps 

prévus, même pour ce qui concerne la phase de la recherche 

et du développement. 

A part les différents aspects positifs, on doit souligner 

certains aspects négatifs parmi lesquels le plus évident 

est celui d'avoir accordé le droit de véto même à un pays 

(Etats Unis) qui n'a collaboré au programme qu'en mesure 

marginale. 

D'ici dérive une nette limitation des ventes (c'est le 

cas de l'Afrique du Sud) et donc la nécéssité d'avancer 

certaines réserves sur l'économicité de l'initiative 

dans son ensemble. 
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1 • Programme 

Nature 

1.1. Origines --------

CONCORDE 

civile, projet et production d'un avion 

supersonique de transport 

France et Royaume Uni 

94. 

Pendant les années '50 soit en France que dans le Royau

me Uni on avait procédé à des recherches et à des études 

dans le domaine du vol supersonique: Sud Aviation (F) et 

BAC (UK) par exemple, avaient effectué en 1954 des essais 

aérodynamiques et des essais en vol. 

Les projets dérivés de ces études s'apparentaient entre 

eux à tel point, que l'onputjeter les bases d'une colla

boration éventuelle franco-anglaise pour la réalisation 

d'un programme supersonique civil. 

En France, un concours à libre participation fut lancé, 

qui se termina dans le mois de Février 1962; les princi

pales entreprises présentèrent de nombreux projets. Il 

était cependant évident qu'il s'agissait là d'un projet 

extrêmement coûteux et comportant de si grands risques 

qu'il aurait été difficile pour un pays (en l'espèce 

pour la France ou pour le Royawne Uni) de l'aborder à 

lui seul. 

En novembre 1961 commencèrent donc des prises de contact 

et des échanges d'idées entre les deux Pays susdits qui 



aboutirent à l' ac.c.ord intergouvernemental franco-anglais 

de 1962, portant sur un avion quadriréacteur destiné au 

transport supersonique (supérieur à Mach 2) sur des dis

tances du type Paris-New York. 
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L'accord intergouvernemental du 29 novembre 1962 sanc

tionna les accords qui avaient'déjà été passés au ni

veau des entreprises, à savoir: l'accord Sud Aviation 

(F) /BAC (UK) du 25 octobre 1962 et celui SNECMA (F)/ 

Bristol Siddeley (UK) du 28 novembre 1961. 

Les modèles de la pré-série prévoyaient la possibilité 

de réaliser deux versions de l'avion, mais les 

totypes devaient être identiques. 

pro-

En décembre 1962 on prit la décision de constituer une 

organisation intégrée et de lancer la production des 

prototypes. 

Le planning d'exécution des travaux de projet et de dé

veloppement subit quelques modifications, notarnrrtent: 

1A VOL DE l'AVION CERTI F 1 CAT 1 ON DE 
DATE DE LA DECISION 1A VOL OU PROTOTYPE 

DE SERIE NAVIGABILITE 

décembre 1962 2A sémèstre 196é fin 1968 fin 1969 

octobre 1963 janvier 1967 décembre 1968 1A trimèstre 1970 

11ars 1964 novembre 1967 novembre 1969 fin 1970 

mai 1965 début 1968 février 1970 1A trimèstre 1971 

·En novembre 1965 on parvint aux définitions suivantes: 

essais statiques des éléments et des ensembles des 

structures (1966 et 1967); 

- construction des deux prototypes, l'un en France, l'au

tre au Royaume Uni; 

-le vol du prototype français (001) devait être effectué 

le 28 février 1968; 



- le vol du prototype anglais (002) devait être effec

tué six mois après; 
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- montage de la cellule pour les essais statiques effec

tués par Sud Aviation (F) et celui pour les essais 

d'endurance par BAC (UK); 

les deux avions de la pré-~érie devaient avoir le fuse

lage allongé; le premier, anglais, -aurait dû prendre 

l'envol en septembre 1969, et celui français, deux mo1s 

plus tard. 

Les prototypes, les avions de la pré-série et les deux 

premiers exemplaires de série devaient effectuer au to

tal 4.250 heures de vol avant la certification, qui était 

prévue pour le mois d'avril 1971. 

Toujours à cette date, le calendrier pour le programme 

"moteur 11 fut défini comme suit: 

- livraison des réacteurs pour les deux prototypes à par

tir de la moitié de 1967; pour les deux avions de la 

pré-série et pour les deux premiers exemplaires de la 

série, à partir de la fin de 1968; 

- certification de navigabilité pour les performances du 

stade o, en avril 1971 et pour celles du stade 1 en 

avril 1973; 

- livraison des moteurs de série, à partir du mois de juil 

let 1970. 

Ces délais n•ont pas été respectés, en effet: 
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* le réacteur Olympus 593 dont on avait commencé les 

essais au banc le 11 novembre 1965 fut livré aux exé

cuteurs des cellules destinées aux prototypes (001 et 

002) à la fin de 1968 et donc avec plus d'un an de re

tard; 

*le prototype français (001) a effectué son premier vol 

à Toulouse le 2 mars 1969. 

Sur la base des prévisions établies en juin 1969, le nou

veau calendrier devrait être le suivant: 

vol des avions de la pré-série: l'un en 1970, l'autre 

en 1971; 

- certification de navigabilité à la fin de 1972 et dé

but des livraisons des p~emiers avions de série en 

1973. 

Les modifications des temps d'exécution s'accompagnent à 

une évolution des caractéristiques techniques du proj~t, 

ainsi que le .montre le tableau suivant: 

EVOLUTION DES CARACTEr:STIQUES TECHNIQUES DU PRO~T CONCORDE (1962-1967) 

1962 1963 1964 1966 1967 

LONGUEUR DU FUSELAGE (m.) 51,8 55,2 56,2 58,2 58,2 

POIDS AU DECOLLAGE (tonn.) 119 134 148 159 171 

CAPACITE (passagers) 110 114 118 130 130 

POUSSEE DU REACTEUR (tonn.) 13,3 14,7 15,9 15,9 17,3 

PRIX ESTIME (MS) 7 10 14 16 20 
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Certaines modifications sont le résultat de la collabo-

ration entre les constructeurs et les acheteurs. Les corn 

pagnies Air France (F) et BOAC (UK) auxquelles s'associa 

en 1965 la compagnie américaine PAA (1) présentèrent en 

1967 les résultats des travaux qu'elles avaient effectués 

dans le secteur de la normalisation des équipements, des 

systèmes et du poste de guidage de l'avion. 

Ces résultats furent discutés et approuvés par les autres 

compagnies aériennes qui avaient déjà présenté des op

tions pour le Concorde et s'étaient groupées dans le 

"Airlines Supersonic Commi tt·ee" (ASC), créé, au début, 

pour le seul programme américain SST. 

D'après les prévisions initiales,les dépenses pour les 

équipements et les installationsaffectées à la produc

tion devraient être amorties sur les 130 preJrliers avions; 

la cadence de production devrait s'élever à 3-4 avions 

par mois et, sur la base des estimations des producteurs, 

la production et les ventesporteraient sur 250 Concorde, 

jusqu'à la fin de 1980. 

En dépit de c_es prévisions et de l'envergure du programme, 

surtout pour ce qui concerne l'emploi de main d'oeuvre, 

aucui1e décision n'a été prise jusqu'à l'heure actuelle 

pour le lancement de la production en série. 

Ce n'est que le 8 juillet 1969 qu'un porte-parole du Gou

vernement anglais a annoncé qu'on avait abouti à un accord 

pour la construction de deux avions de pré-série et du pre 

mier avion de série (2). 

(1) L'association est connue sous le sigle /illP. 

(2) Toujours d'après la même source, on devrait y ajouter 
le deuxième avion de série. 
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Les incertitudes concernant le lancement de la produc

tion peuvent être rattachées - en partie - au fait que 16 

comp~gnies aériennes seulement avaient pris des options 

pour un nombre total de 74 avions et notamment: 

OPTIONS POUR LE CONCORDE (Juillet 1969) 

C().tPAGNIE (1) PREMIERE OPTION OP Tl ON SU 1 V ANTE TOTAL 

Pan Am 6 2 8 
BOAC 6 2 8 
Air France 6 2 8 
Continental 3 3 
TWA 4 2 6 
American Airlines 4 2 6 
Middle East Airlines 2 2 

QANTAS 4 4 

United 6 6 
Air-lndi a 2 2 

Japan Air Lines 3 3 
SABENA "2 2 

Eastern 2 4 6 
Braniff 3 3 

Air Canada 4 4 

Lufthansa 3 3 

TOTAL 60 14 74 

(1) D'après l'ordre chronologique des options. 

En outre, on ne doit pas oublier que ces compagnies ne sont 

pas tenues à négocier les contrats de ventes, à savoir 

à transformer en commandes leurs options, avant juin 

1970. 

En effet, m~me si les experts de la compagnies BAC (voir 

tableau suivant) ont déjà établi un certain nombre de 



lignes aériennes aptées au Concorde, les deux cons

tructeurs (Sud Aviation et BAC) semblent ne pas être 

en mesure de répondre à une des conditions spécifiques 

formulées par les compagnies aériennes, à savoir que 

le Concorde doit ~tre à m@me d'effectuer la traversée 

Europe - Amérique du Nord sans escale, emportant une 

charge utile de 11 ,3 tonnes à la vitesse de Mach 2. 

LIGNES AERIE~~ES SE PRETANT A ETPE DESSERVIES PAR LE CONCORDE (d'après la BAC) 

SOURCE: INTERAVIA 2/1968 
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1 

102. 

Organisation gouvernementale 

On a procédé à la création d'un Comité permanent, qui se 

compose de fonctionnaires de l'Etat auquel la tâche 

d'effectuer une supervision générale du programme, pour 

proposer d'une part des modifications éventuelles aux 

Gouvernements et, d'autre part, pour livrer aux entrepri

ses~des avis sur le plan technique. 

La présidence du Comité revient à tour de rôle aux deux 

Pays, tous les deux ans. 

Au début, le Comité se composait de 8 représentants des 

Administrations de chaque pays; suite à une décision da

tant du mois d'août 1966, le nombre des représentants a 

été réduit à 4. 

Les représentants franç.ais viennent de: SGAC, DTCA et du 

Ministère des Finances; ils sont assistés par un expert 

en mécanique d' ingénieurs, dont le rôle est extrêmement 

important aussi bien en raison de la continuité de son 

action, que pour la responsabilité directe qu'il porte 

vis-à-vis des Ministères concernés. 

Le Comité Permanent peut avoir recours aux experts de 

l'Administration et est assisté par un "Concorde Manage

ment Board'' (3 membres français et 3 membres anglais) 

auquel échoit la tâche de la gestion journalière du pro

gramme. 
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Organisation industrielle 

Pour la cellule, la directicn des opérations est confiée 

à un Comité mixte des Directeurs dont la présidence re

vient, à tour de rôle et pour Ja durée d'un an, à BAC 

et à Sud Aviation. 

Organigramme du Comité des Directeurs (Cellule) 

CHAIRMAN 
~---------·------~ 

Gen. H. Ziegler Sud 
--

1 RaTATION ANNUELLE DE LA CHARGE 
--

VICE CHAIRMAN 

Sir George Edwards BAC 

f 
CH 1 EF E XECUT 1 VES AND CO-tH A 1 RMEN 

OF THE EXECUTIVE COMMITTEE 
Dr A.E. Russell BAC 1 M.L. Glusta Sud 

·-

l r 
TECHNICAL OIRECTOR CO. OIRECTORS FOR FINANCE DIRECTOR OF PRODUCTION 

M.P. Satre Sud AND SALES G.T. Gedge BAC 

DEPUTY TECHNICAL DIRECTOR G. Hanby BAC To be nomlnated DEPUTY OIRECTOR OF PRODUCTION 
Dr. W.J. Strang BAC M~J. Coupaln Sud 

--~ 

VICE PRESIDENit CONCORDE 
SUPPORT DIRE TORATE JOINT SECRETARIES 

A.H.C. Greenwood BAC M.G.Bourdaud1Hul Sudl M.J. Haaa BAC 

SOURCE: AVIATION WEEK & SPACE TECHNOLOGY, JUNE, 2.1969 

/ 
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Le Directeur technique est français et son vice-direc

teur anglais alors que le Directeur de la production 

est anglais et est assisté par un vice-directeur fran

çais. Ces charges ne sont p~s sujettes à rotation. 

Il y a, en outre, deux Directeurs pour les services fi

nanciers et des ventes, dont les rapports réciproques 

ne sont pas des rapports de subordination. 

Le Comité Exécutif, formé des Directeurs Généraux, est 

chargé par la Présidence d'exercer une surveillance per-

manente. 

Pour le réacteur, un Comité des Directeurs a été créé qui 

a la même structure mais au sein duquel les attributions 

revenant aux deux Pays sont inversées. 

Organigramme du Comité des Directeurs (Moteur) 

CHAIRMAN 
Hugh G. Conway - Roll& 

1 

VICE CHAIRMAN 
J.E. Lamy - SNECMA. 

1 

1 1 1 

PRODUCTION COMMERCIAL TECHNICAL SECRETARY 
M.M. VIret - SNECMA R.C. Orford - Rolls M. Garnier - SNECMA F.G. Barlow- Rolls 
C.J. Luby - Rolls G. Langendorf - SNECMA S.G. Hooker - Rolla J. Solller - SNECMA 

SOURCE: AVIATION WEEK & SPACE TECHNOLOGY, JUNE, 2, 1968 
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Etant donné que la construction du moteur dans son en

semble a· été confiée à l'industrie anglaise alors que 

la France ne pourvoit qu'au système d'éjection, le mé

canisme qui régit à la répartition des tâches est plus 

simple et le fonctionnement a été meilleur, tandis que 
.-

dans le secteur des cellules les problèmes d'interfé-

rance entre les deux parties en cause sont de nature 

plus complexe. 

Les contrats sont passés entre la DTCA/Sud Aviation et 

SNECP~ d'une part, et d'autre part entre le Ministry of 

Technology/BAC et Rolls-Royce (ex Bristol Siddeley). 

Organisation des ventes 

La vente revient aux entreprises; les constructeurs ont 

pour mission de vendre, si possible, un avion qui ne 

diffère pas en grande mesure de celui qui a été projét2. 

Pour ce qui concerne la cellule, le programme Concorde 

a été réparti, au début,entre six sections (1) étant cha

cuné en mesure de répondre aux exigences imposées par 

l'exécution de leurs tâches. 

La dispersion des unités de production (voir tableau 

suivant), les équipements limités et la taille réduite 

de la plupart des usines concernées ont donné lieu à la 

création d'un certain nombre de centres de production 

séparés. 

(1) Design engineering (1), production engineering (2), 
tool engineering (~), control engineering: production 
(4), control engineering: cost (5), manufacture (6). 



LOCALISATION DE LA PRODUCTION DES PRINCIPALES PIECES ET ELEMENTS DE LA CELLULE ET DU MOTEUR 

SUD 
Toulouse 

'-. 

SUD 
Marignane 

'-. 
~ ...,._ 

~~~~'cc 

Il a été établi qu'un client devra toujours recevoir 

des avions issus d'une seule chaîne de production et 

donc tl ne traitera qu'avec un seul pays. 

106. 

L'.étude des marchés est effectuée conjointement par sud 

Aviation et BAC, tandis que les Gouvernements (Services 

Officiels) suivent de près les discussions (réunions, 

missions etc.). 
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Orga:r1isation de la production 

En vue de la production du Concorde, pendant les quatre 

dernières années un groupe de spécialistes de Sud Avia

tion et de BAC s'est consacré au planning et à la réor

ganisation des usines et des ressources humaines. 

Le but de cette réorganisation est d'aboutir à une ca

dence de production mensuelle de 4 Concorde, sur les deux 

chaînes de montage (à Filton et à Toulouse). 

L'organigramme qui suit indique de façon schématique les 

principaux flux des responsabilités et les liaisons entre 

R-D et production: 

\.J 
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109. 

Les centres sont actuellement en nombre de sept: 

tool manufacture (1), machined detail manufact~r~ (2), 

sheet metal manufacture (3), central treatments faci

lity (4), goods receipt and despatch (5), raw material 

storage (6), assembly (7). 

Chaque centre est organisé comme une usine et dispose 

de son propre management qui exerce un contrôle budgé

taire complet sur toute l'activité du centre. 

Un exemple intéressant de l'organisation de ces centres 

nous est donnée par celui destiné à l'assemblage: 

SOURCE: FLIGHT INTERNATIONAL: CONCORDE (1969). 



1.4. RéPartition des engagements et des coûts ----------------------------------------

Les dépenses, dont le calcul n'englobe pas les imp8ts 

ont été réparties suivant le rapport 50/50. 

11 0. 

La répartition de la charge de travail est la suivante: 

- pour la cellule, 60% à la France et 40% au Royaume Uni 

au stade de la R-D, construction du prototype et moteur; 

- pour le réacteur, 1/3 à la France et 2/3 au Royaume Uni 

au stade de l'étude, 35% et 65% au stade du développe

ment et 40% et 60% au stade de la construction en série. 

En principe, les travaux qui ont été confiés aux principa

les entreprises sont les suivants: 

-Sud Aviation (F), ailes plus fuselage incorporé dans la 

cellule; 

BAC (UK) partie avant du fuselage, partie arrière et 

empennages, nacelles; 

- Rolls-Royce (UK), moteur de base (Olympus 593); 

- SNECHA F); étude du système d'éjection (en particulier 

silencieux et invertisseur) et fabrication partielle 

d'un certain nombre de pièces du moteur. 

La répartition qui découle des pourcentages arr~tés dans 

l'accord, outre à la subdivision de la cellule et du mo

teur, comporte une répartition des responsabilités, au. 

nl veau des commettants, pour ce qui tient aux systèmes 

et aux groupes principaux (circuit de l'oxygène, clirna ti

sation, circuit hydraulique, etc.). 
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On prévoit une double chaîne de montage et d'essais 

(toutefois sans double emploi). Des considé-

rations de nature politique ont,sans nul doute, exercé 

leur influence sur la décision d'utiliser deux chaînes 

mais il faut quand m@me sm1ligner qu'il aurait été im

possible, tant pour l'un que pour l'autre des construc

teurs, d'atteindre une cadence de production de 3-4 a

vions (par mois) avec les moyens dont ils disposent ac

tuellement. 

Il faut encore signaler qu'une partie de la cellule, dé

veloppée par BAC, passera - au stade de la construction 

en série- sous la responsabilité française. 

Pour le choix des équipements, la répartition 50/50 a 

été obtenue avec difficulté car la sauvegarde des équipe

ments français s'est avérée plus ·délicate quecelle des 

équipements anglais, face à la concurrence des Etats Unis. 

On a effectuê un classement des équipements principaux 

et de ceux secondaires. Le choix de ces derniers incombe 

au Bureau qui est responsabledu système concerné. Le 

choix des équipements principaux est effectué sur la base 

d'une liste constituée, au moins, de deux fournisseurs, 

et rédigée par le contractant responsable, avec l'a.E. 

probation de son partenaire. Au Comité technique perma

nent incombe la responsabilité du choix ultime. 

En outre, il a été établi que, en cas de nécessité, un 

fournisseur d'équipements qui auraient été mis au point 

dans le cadre du programme Concorde, pourra être o--· 

bligé de soustraiter une partie (1;13 maximum) de ses con 

trats de construction en série. La répartition des con

trats pour le secteur des équipements a été effectuée 

comme suit: 
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Air Equipement/DBA (F) sélecteurs automatiques de servo
commandes; dispositifs de sensation artificielle; pompes 
carburant HP; indicateurs de position gouvernés à échel
les rectilignes; 

Auxilec (F) alternateurs 40 kVA avec dispositifs de régu 
lation, protection et mise en parallèle; transfo-redres: 
seurs; 

Avica (GB) joints de cardan, soufflets, tuyauteries sou
ples métalliques pour circuits carburant, hydralique et 
extinction incendie 

Bendix (EU) radiocompas, récepteur de radiobalise, vario 
mètre, éléments du P.A. -

Boulton Paul (GB) servo-commandes de vol, amplificaterus 
électriques de signaux et relais.de servo-commandes pour 
les 3 axes; 

,... Bronzavia (F) pompes carburant HP (série); conditionne
ment d'air; prise de prélèvement d'air comprimé sur com
presseur, prise de parc, clapet anti-retour sur cloison 
cabine, séparateur d'eau, ensemble humidificateur (réser 
voir et bouilleur) du poste de pilotage; -

C.E.M. (F) Microcontacts hautes températures; 

Collins (E.U.) équipment radio HF; 

Crouzet (F) centrale aérodynamique; 

CSF (F) récepteur VOR/ILS; 

Decca (GB) équipement Omnitrac; 

- Dowty Electrics (GB) microcontacts pour circuits électro
hydraul iques; 

Dowty Rotol (GB) sélecteurs hydrauliques de train, accum~ 
lateurs hydrauliques pressurisés; joints hydrauliques; 

E.c.E. (F) boîtiers de commande, potection et couplage 
pour génération alternative ed convertisseurs; boîtier 
d'alarme sonore; boîtier de contrôle et surveillance des 
gouvernes;. tableaux de contrôle et commande d'atterisseur; 
transfo d'intensité de protection différentielle; relais, 
contacts, disjoncteurs; 

- EXCO {GB) radar météorologique; 

• ' 
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Elliott (GB) système de pilotage automatique, enregi
streur "accident", indicateurs, instruments pour essais 

.J en vol 

Elliott (GB) débitmètre massique carburant (prototypes); 

English Electric (GB) dispositif d'entratnement à vites 
se constante (96 ch); régulateur de charge; système de
dégivrage "Spraymat" des ailes et entrées d'air; éclai-

. rage électroluminescent des tableaux de bord; vérins 
pour vannes de conditionnement d'air; 

EROS (F) équipement oxygène individuel des pilotes (es
sais prototypes); 

Ferranti (GB) système de navigation à inertie, routier 
automatique; 

Flight Refuelling (GB) raccords, clapets, vannes et ro
binets pour le circuit de carburant; jaugeurs d'extra
dos; prises de remplissage au sol (en collaboration avec 
Zénith); 

Graviner (GB) protection incendie; détection et extin
ction; 

Hawker Siddeleley (GB) conditionnement d'air: maîtrise 
d'oeuvre, production de certains éléments; 

Hymatic Engineering (GB) pressurisation des réservoirs 
carburant; 

Integral (GB) pompes hydrauliques principales et auxi~ 
liaires; 

Intertechnique (F) système de jaugeage et de transfert 
du ~arburan t; 

Jaeger (F) transmetteurs ed indicateurs pression hydrau
lique; échangeurs conditionnement d'air (licence H.S.); 

Kollsmann (GB) instruments de vol; 

Marconi (GB) équipements Doppler, DME et Selcal; 

Normalair (GB) régulateur électropneumatique de pression 
cabine; 
~ 

Page (GB) boîte d'alarme centralisée et commande des 
·extincteurs moteurs; interru·pteurs divers; 

... 
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Palmer (GB) filtres carburants; 

Plessey (GB) pompes carburant immergées (étudiées en 
collaboration avec TRW); vérins éleqtriques (échangeurs 
de chaleur); câblage électrique et connecteurs; 

Rotax (GB) contacteurs d'alternateurs et d'alimentation 
sol; relais de courant inversé; relais de protection 
des câbles; minuterie cyclique de dégivrage, contacteurs 
de dégivreurs et relais; 

-·SADELEC-Wilcox (F/E.U.) équipement radio VHF, répondeur 
de radar secondaire; 

-- SAFT (F) batterie d'accumulateurs au cadmium-nickel 

SAGEM (F) système de navigation à inertie, calculateur 
de navigation; 

Saunders (GB) électrorobinets, clapets de surpression, 
clapets anti-retour pour circuit de carburant; 

- SECAN (F) échangeurs de chaleur liquide hydraulique/caE 
burant; production des échangeurs du conditionnnement 
d'air; 

SEMCA (F) détendeur, vanne à thermostat, clapet antire
tour du circuit de pressurisation des bâches hydrauliques; 
robinets d'isolement des pompes hydrauliques; robinet 
coupe-feu; drains; raccords haute température; 

SFENA (F) éléments du P.A., indicateur VOR/NAV, horizon 
du directeur de vol; 

SFIM (F) centrale de cap et de verticale, indicateur 
sphérique; 

Smiths (GB) instruments de navigation, instruments de 
contrôle moteurs, détecteurs de givrage; 

Safranee (F) filtres hydrauliques; 

STAREC (F) antennes (phonie, DME, radiobalises); 

TEAM (F) système d'intercommunication phonique; 

Teleflex-Syneravia (F) projecteurs d'atterrissage et de 
roulage escamotables; 

TRT (F) radioaltimètre pour atterrissagge automatique 

Walter Kidde (GB) circuit d'oxigène (projet); 

• 

... ., ... 
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- \vhite & Nunn (GB) commande à distance VOR/DME/ATC; 

- Zénith (F) collecteurs de remplissage carburant (pri-

ses de remplissage et régulat~urs de pression). 

Il faut souligner qùe, même si toute la technologie du 

Concorde aurait dû être européenne, une partie des é

quipements est livrée par des entreprises américaines. 

D'après une estimation officieuse, les dépenses en con

trats de sous-traitance de la part des entreprises des 

Etats Unis attendraient 10% environ de la valeur des 

coûts de R-D; 

Au début de 1969, l'emploi de main d'oeuvre pour le pro

gramme Concorde était estimé à 13.700 personnes en France 

(1) et à 27.000 personnes au Royaume Uni (2). 

Ces mêmes estimations prévoient un emploi global (fran

çais et anglais) de 50.000 personnes au stade de la cons 

truction en série, toujours en partant de l'hypothèse 

que la cadence soit de trois avions par mois. 

Pour· 1' ensemble de la cellule et du moteur, les crédits 

nécessaires (devant être répartis dans la mesure de _50/ 

50 entre les deux pays) sont passés de 400 M$ en 1962: 

(1) 8.400 affectées au secteur cellules (Sud Aviation et 
sous-traitants, tels que Dassault); 
2.800 affectées au secteur moteurs (SNECMA) 
2.500 affectées au secteur équipements. 

(2) 12.000 personnes travaillent directement dans les sec
teurs des cellules et des moteurs; 

15.000 personnes travaillent chez les sous-traitants 
ou sont affectées au secteur des équipements 
(au total 300 entreprises environ). 
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à 615 M$ en juillet 1964 (développement jusqu'à la 
certification) 

à 1.040 M$ en septembre 1966 (développement jusqu'à la 
certification) (1) 

plus 220 " pour arriver à la définition complète 

plus 160 " de réserve 

11 6. 

pour un total de 1.400 M$ dont 460 destinés au réacteur 

(estimation du mois d'Avril î968). 

En février 1969, les coûts de R-D et des équipements 

destinés à la production se chiffraient à 2.136 M$ ain

si répartis; 

1) R-D (y compris 4.000 heures 
d'essais des six avions: deux 
prototypes, deux avions de pré
série, deux de série), deux cel 
lules pour les essais, six a
vions, 44 réacteurs, 15 bancs 
d'essai pour les moteurs 

2) Equipements pour la production 
(loués par le Gouvernement aux 
entreprises, dans le cas de la 
Grande Bretagne) 

3) Travail exécuté dans les établis 
sements publics français et an
glais 

4) Prêt pour le financement de la 
production (dont 120 M$ à l·a cha!:_ 
ge des entreprises, avec garantie 
du Gouvernement) 

'rOT AL 

Millions de $ 

1.428 

144 

144 

600 

2.316 

(1) Cette variation a été engendrée par la hausse des 
salaires et par la modification des spécifications. 
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Ce montant a toutefois subi une ultérieure augmentation 

car, en mai 1969, le· coût de la R-D (poste 1) avait at

teint 1.750 M$, en raison de la dévaluation et de la 

hausse des salaires. 

Les Gouvernements des deux Pays ont acquis le droit de 

reproduire les équipements qu'ils ont financés dans le 

cadre du programme Concorde. Ils ne prévoient pas de 

récupérer plus d'un tiers de leur financement. 

' En dépit de la répartition 50/50 le Gouvernement anglais 

a supporté des coûts supérieurs à ceux du Gouvernement 

français, à cause des travaux supplémentaires qui .. ont 

été exécutés par le Mintech. 

117. 

A la fin de 1968, le montant des dépenses supportées par 

le Mintech s'élevait à 372 M$, alors que le montant total 

des autorisations du gouvernement français était de 560 

M$ ( 1 ) • 

Pour la construction des deux prototypes et pour les. 

premiers essais, le montant total des dépenses atteint 

40-50~~ des montants globaux prévus pour la R-D. 

( 1 ) Autorisations du programme Concorde inscrites au 
Budget de l'Aviation Civile française (M$): 

Années Annuelles Cumulées 

1962 24 54 
1963 34 58 
1964 25 83 
1965 66 149 
1966 126 275 
1967 148 423 
1968 137 560 
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Le prograrr~e Concorde a été lancé par la volonté des 

gouvernements car, au début, les clients potentiels 

{et plus spécialement les compagnies aériennes fran

çaises et anglaises) ne s'étaient pas encore prononcés. 

Toutefois, la collaboration qui s'est instaurée par la 

sui te, ·entre les producteurs et les utilisateurs (ABP) 

a porté à· de nombreuses modifications du projet origi-

naire. 

Il s'agit là d'un projet comportant de telles implica~ 

tions financières que ni la France ni le Royaume Uni au 

raient été en mesure de le réaliser à eux seuls, d'autant 

plus que le coût effectif de la R-D (1) semble avoir at

teint en 1969, c'est à dire au stade actuel de la seule 

construction des prototypes, un montant cinq fois supe

rieur à celui qui avait été estimé au début (1962). 

Le principe de la répartition qui accorde une préminen

ce à la France pour la cellule et au ~-.:.oyaume Uni peur 

le moteur, se révè~e dans la situation actuelle ratiolL~el. : 

Les constructeurs de moteurs français peuvent progres-

ser dans les tâches qui leur ont été assignées et uti

liser leur capacité de production. 

Il faut cependant, que cette formule ne soit pas schéma

tisée à 100~~ et n'implique pas l'exclusion permanente de 

certains secTeurs. 

La formule d'une société ir..dustrielle en commun favori

serait une harmonisation è.es points de vue et ·_présente

rait en outre l'avantage de permettre la stipulation d'un 

seul contrat (de la part d'un seul organisme gouvern~~r:.ental). 

(1) A l'exclusion du coût des Pquipements et du financ<2-
'tnen t de la ·pr·où:uctior ... 
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Si la condition susdite ne s'était pas réalisée pour le 

31.7. '1968, chacun des pays concernés aurait eu le droit 

de se retirer .. ~n rr-évoy::1it, en outre, que la renoncia

tion d'un seul gouvernement~aurait comporté l'abandon 

du projet. 

L'attitude des trois compagnies aériennes (Air France, 

BEA et Lufthansa) qui auraient dû passer commande pour 

les 75 premiers avions apparaissait de moins en moins 

favorable, d'autant plus que le délai qui avait été fixé 

pour la définition technique du projet (juillet 1968) 

n'avait pas été respecté •. 

En effet, en novembre 1968, le Comité de Direction de 

l'Airbus décidait de passer à la préparation d'un nouveau 

protocole d'accord, pour la prosécution des travaux. 

Dans les mois qui suivirent, aucun engagement ne fut pris 

pour le lancement du programme (construction du proto

type); les Gouvernements laissaient percer leurs incer

titudes et l'abandon du Gouvernement anglais _apparais

sait de plus en plus probable. 

Le "Comité britannique d'action pour l'industrie aéros

patiale européenne" (1) organisa donc une réunion avec 

la_participation des représentants des syndicatsfrançais 

(2) et demanda, en février 1969, au Gouvernement de la 

Grande Bretagne d'exprimer ses intentions au sujet de 

l'Airbus européen (A 300). 

En avril 1969, le Gouvernement anglais décidait d'aban

donner le programme A 300 en raison du fait que certains 

de ses aspects et surtout l'amortissement des coûts de 

(1) Qui regroupe les représentants des syndicats de 
Rolls-Royce, Hawker Siddeley, Westland et BEA. 

(2) de: Sud Aviation, ONEI<A, Hessier et UTA. 
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La présence de deux différents chaînes n'engendre pas 

une croissance des coûts de production sauf dans le 

cas oü de nouveaux investissements s'imposent. La ré

duction des coûts de production découlant de l'ampleur 

de la série exerce une influence plus faible. 
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12'1 • 

Programme AIRBUS (A 300 et A 300 B) 

Nature Biréacteur de transport civil à grande ca-

pacitê et à courte/moyenne autonomie 

Pays France, Allemagne, Royaume Uni ( 1 ) • 

En 1965, les entreprises françaises, anglaises et alle

mandes commencèrent à se pencher sur le projet d'un a

vion à grande capacité de transport et à courte/moyenne 

autonomie (type Airbus). 

En France, les quatre principales entreprises du secteur 

des cellules regroupèrent (deux à deux) leurs bureaux 

d'étude respectifs et établirent le projet du ·~Galion" 

(Sud Aviation et Dassault) et du "Breguet 124" (Bregùet 

et Nord Aviation). 

De leur part, les deux principales entreprises anglaises 

. de ce même secteur effectuèrent des études sur ce pro

gramme: en particulier la Hawker Siddeley Aviation s'as

socia au groupe français Breguet /Nord Aviation. 

Le projet de ces trois entreprises, qui prit le nom de 

HBN 100, représente la première tentative de réalisation 

du programme Airbus à l'échelle internationale. 

En m~mc temps, les entreprises les plus importantes du 

secteur des cellules de la Eépublique Fédérale d'Alle-

(1) Qui se retira en avril 1969. 
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magne (1) formaient une commission d'experts (juillet 

1965) et, en décembre 1965 un groupe de travail (Arbeit

sgemeinschaft Airbus) qui formula un certain nombre de 

projets: H-30-002, T-25-002 et T-25-100. 

Les spécifications de l'avion étaientconnues dès le dé

but, car elles avaient été arrêtées avec la collaboration 

des principales compagnies aériennes. 

A l'occasion du Salon de Paris 1965, un échange de vues 

avait eu lieu entre les représentants du secteur des 

transports aériens français et allemands, au sujet des 

caractéristiques d'un avion type Airbus, mais ce ne fut 

qu'en octobre 1965 qu'au cours d'un symposium (à la pré

sence de la compagnie BEA) on parvint à définir les ca

ractéristiques de cet avion (2). 

On enregistra une considérable convergence des spécifi

cations figurant dans les projets français, fr~nco-an

glais et allemands et cela nous ex,plique la raison pour 

laquelle le projet définitif (A 300) peut être considé

ré comme une sorte de compromis issu des projets précé

dents. 

Sur le plan industriel, les prises de contact pour la 

construction en commun d'un avion type Airbus furent en

tâmées en 1965, mais ce ne fut qu'en Septembre 1966 que 

commencèrent les pourparlers entre le groupe allemand 

et les constructeurs français et anglais. 

(1) Dornier, Messerschmitt, Bolkow/SIAT, VFW et HFB. 

(2) L'objectif principal était d'obtenir un coût d'exploi
tation inférieur à l'actuel, sur les courtes distances. 
En outre, l'autonomie (à pleine charge) a été détermi
née sur la base des exigences des compagnies aériennes 
(2.000 km environ). 
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Ces derniers, notamment Sud Aviation (F) et Hawker Sid

deley Aviation (UK). avaient été à l'époque, délégués 

officiellement par leurs Gouvernements respectifs. 

En dépit du choix des entreprises constructrices et de 

l'inquiét~de des compagnies aériennes pour le retard 

enregistré par ce progra~e, les Gouvern~ments hési

taient à lancer le projet et une année dû-t-encqre 

s'écouler avant la signature de l'accord. 

Le protocole de l'accord pour le lancement du programme 

Airbus (A 300) a été signé à Bonn le 25 septembre 1967 

par les représentants des gouvernements: français, an

glais et allemand. 

Cet accord établit que la défini ti on technique du pro

jet dévait gtre achevée pour juillet 1968; on prévoyait 

de lancer à cette époque la construction des prototypes. 

Le premier vol aurait dû s'effectuer en février 1971, 

l'homologation en novembre 1972 et 1~ mise en service 

en 1973. 

On estimait que la condition essentielle pour l'achemi

nement du programme était la vente sûre de 75 avions, 

outre à une ultérieure série éventuelle de 50 autres 

exemplaires (sous la forme d'options). 
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Si la condition susdite ne s'était pas réalisée pour le 

31.7.1968, chacun des pays concernés aurait eu le droit 

de se retirer. Onprévoyait, en outre, que la renoncia

tion d'un seul gouvernement aurait comporté l'abandon 

du projet. 

L'attitude des trois compagnies aériennes (Air France, 

BEA et Lufthansa) qui auraient dû passer commande pour 

les 75 premiers avions apparaissait de moins en moins 

favorable, d'autant plus que le délai qui avait été fixé 

pour la définition technique du projet (juillet 1968) 

n'avait pas été respecté •. 

En effet, en novembre 1968, le Comité de Direction de 

l'Airbus décidait de passer à la préparation d'un nouveau 

protocole d'accord, pour la prosécution des travaux. 

Dans les mois qui suivirent, aucun engagement ne fut pris 

pour.le lancement du programme (construction du proto

type); les Gouvernements laissaient percer leurs incer

titudes et l'abandon du Gouvernement anglais apparais

sait de plus en plus probable. 

Le "Comité britannique d'action pour l'industrie aéros

patiale européennen (1) organisa donc une réunion avec 

la participation des représentants des syndicatsfrançais 

(2) et demanda, en février 1969, au Gouvernement de la 

Grande Bretagne d'exprimer ses intentions au sujet de 

l'Airbus européen (A 300). 

En avril 1969, le Gouvernement anglais décidàit d'aban

donner le programme A 300 en raison du fait que certains 

de ses aspects et surtout l'·amortissement des coûts de 

(1) Qui regroupe les représentants des syndicats de 
Rolls-~oyce, Hawker Siddeley, westland et BEA. 

(2) de: Sud Aviation, ONEIU\, Hessier et UTA. 



développement et le marché potentiel n'offraient pas 

des garanties suffisantes. 

En ce qui concerne le marché potentiel, le nombre des 

lignes potentielles à densité de trafic plus élevé 

125. 

(à savoir, villes comptant plus de 250.000 habitants) 

se situe en Europe occidentale, entre 500 et 2.000 km. 

(rayon d'action du A 300), ainsi que le montre le gra

phique à la page suivante. 
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Les prévi~ons avancées par les constructeurs américains 

et européens et par l'association européenne des utili

sateurs (EARB) concordent sur le fait que pour 1978-1980 

l'Europe Occidentale nécessitéra de 200 avions environ, 

tandis que le break-even du programme A 300 pourrait ê

tre situé au niveau de 150 exemplaires. 

En outre, même si le nombre des lignes potentielles USA 

allant jusqu'à 2.000 km. est moins élevé, cela ne signi

fie pas que toute possibilité de vente de l'Airbus euro

péen sur le marché américain doit être exclue. 

Et cela pour deux raisons essentielles, à savoir que l'A 

300 n'est pas en concurrence directe avec les Airbus USA 

(qui ont un rayon d'action de 3.000-4.000 km. à l'excep

tion du B 727-200) et que, déjà en 1964, le trafic (en 

passagers/km) sur les lignes allant jusqu'à 2.000 km. 

était bien plus important que celui européen (v. graphi~ 

que): 

Passegers 

(Km./mi 11 i ards) 

6 

5 

4 

2 

1 

New York 
San Franc iseo 

r N. y • 
Chi cage 

New York 
Mi a11 1 

Nw Euro;::>e - 5o Mi ttc lmeer 

500 1.000 1.500 2.000 2.500 J.OOO 3.500 4.000 4.500 K.. 

Longueur des lignes 

SOURCE: INTERAVIA, 12/1967 



128. 

En réalité une des raisons principales de l'abandon du 

programme A 300 de la part de la Grande Bretane semble 

devoir être recherchée dans le fait que le Gouvernement 

souhaitait davantage de soutenir le programme national 

BAC 311 ( 1 ) • 

En dépit de la clause initial, l'abandon du Gouverner.tent 

anglais n'a pas provoqué l'abandon du programme: la Fran 

ce et l'Allemagne ont en effet décidé de poursuivre le 

programme et un nouvel accord pour la prosécution bilaté

rale du projet a été passé le 29 mai 1969. 

Cet accord prévoit la réalisation d'un avion (A 300 B) 

de taille plus réduite que la précédente ( 250 places max. 

contre les 300 places de la première version). 

Le poids maximum au décollage sera de 12,5 tonnes et les 

deux réacteurs pourraient être: JT 9D- 7 (USA), CF 6-50 

(USA) ou RB 211-28. (UK). 

La décision au sujet du réacteur devrait être prise en 

septembre 1969, en tout cas, le RB 207 a été abandonné 

et le choix tombera sur un réacteur développé, de façon 

à réduire les dépenses de R-D. 

On prévoit la construction de 6 prototypes; 4 pour le 

vol (notamment les: 1, 3, 5, 6) en plus, une cellule 

(1) BAC lancera ce programme si elle obtiendra au moins 
50 commandes. Il sera financé en partie par la socié
té anglaise, utilisera cormne réacteur le RD 21·1 et se 
placera en compétition directe avec le A 300 vis-à
vis duquel il présente toutefois l'avantage que BAC 
semble en mesure de vendre d'hors et déjà 35 avions 
sur les marchés extra-européens et aux Etats Unis 
tandis que dans ce dernier pays il semblerait y avoir 
des po~sibilités de vente par des travaux de sous 
traitance ou d'autres contacts avec les constructeurs 
américains. 
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(numéro 2) pour les essais statiques et une (numéro 4) 

pour les essais dynamiq~:tes. 

Le premier vol du prototype pourrait avoir lieu à la 

fin de 1972 et la certification et les premières livrai

sons en 1973. 

On prévoit une production totale de près de 250 avions 

pour 1980, à partir d'un programme d'assemblage portant 

sur quatre avions par mois. 

En 1980, pourrait être également mise en service une 

version allongée de l'avion emportant jusqu'à 345 passa

gers et avec une autonomie de.vol de 4.0oo'km. 

En juillet 1969, le Ministre français des Transports a 

annoncé que les Pays Bas et l'Italie pourraient s'asso

cier à la réalisation du programme A 300 B. 

La perspective d'as3ocier au projet d'autres pays euro

péens avait été d'ailleurs retenue dans le protocole de 

juillet 1967. 
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2.3. Organisation ------------
Les trois Gouvernements ont créé un "Comité directeur" 

ayant pour mission de coordonner le programme au niveau 

gouvernemental. 

Ce Comité peut prendre des décisions de principe et for

muler des recommandations aux Gouvernements des pays qui 

participent au programme. 

Il a à ses dépendances deux sous-comités exécutifs affec

tés respectivement aux problèmes de la cellule et du mo

teur. 

Le Gouvernement français est l'agent exécutif du Comité 

pour la cellule et celui anglais est l'agent exécutif 

du Comité pour le moteur. 

Après l'abandon de la Grande Bretagne, la str~cture de 

ce Comité a été modifiée, mais on ignore les nouvelles 

responsabilités. 

Sur le plan industriel, seul les entreprises allemandes 

ont formé une société (en substitution du premier grou

pe de travail), la Deutsche Airbus GmbH, dont le capital 

social se chiffre à 1,2 M$ et qui a pour mission de re

présenter 1 'industrie allen~a.nde au ni veau de ses. rapports 

avec le Gouvernement national et avec les tiers. 

Les entreprises restantes ont formé un consortium: en 

mai 1969 on envisageait cependant la possibilité de con~ 

tituer une société entre Sud Aviation et la Deutsche Air 

bus GmbH. 

Toutefois, on ne doit pas oublier.que- après 1' abandon du 

Gouvernement anglais- l'entreprise Hawker Siddcley (UK) 
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semble vouloir maintenir sa participation, en qualité 

de contractant principal (1). 

1 31 • 

Pour la vente, les représentants des trois sociétés 

avaient créé, en août 1968, une société co~nerciale, la 

"Airbus International Société Anonymeu. 

Enfin, dans le but de collaborer avec les entreprises 

au stade de la définition du projet, les compagnies aé

riennes: Air France (F), BEA (UK) et Lufthansa (D) ont 

, constitué, en mars 1968, le "Airlines Airbus Steering 

Committeeu. 

D'après le protocole d'accord du programme A ·300, la 

réparti tian des travaux pour la cellule était la suivante: · 

-Sud Aviation (F): contractant principal, responsable 

de la partie avant et de la partie centrale du fuselage 

de l'assemblage final et de l'exécution du programme 

de certification; 

(1) Avec l'intention d'investir dans le programme A 300 B 
des fonds propres 0u répérés moyennant un pr~t ga
ranti par l'Etat. 
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- Hawker Siddeley Aviation (UK): responsable des ailes 

et des attaches des moteurs; 

- Deutsche Airbus GmbH: respoçsable de la partie res

tante du fuselage et des empennages. 

En outre, Sud Aviation était responsable de la coordi

nation des études et du développement des circuits de 

bord ainsi que du choix des équipements. 

Pour ces derniers, deux facteurs jouaient un rôle essen

tiel; le choix devait être effectué sur la base de l'of

fre présentant le prix le plus bas et être limité aux 

entreprises des trois pays qui participaient à la col

laboration. 

Dans le cas où Sud Aviation aurait opté à la faveur d'é

quipements provenant d'autres pays elle devait en infor

mer les trois Gouvernements. 

Lorsque le choix des équipements portait sur une valeur 

inférieure à 28.000 $ le Comité de gestion n'était pas 

appelé en cause. 

Pour la réalisation du réacteur, les tâches étaient ainsi 

réparties: 

- Rolls-Royce (UK): contractant principal chargé du dé

veloppement du réacteur RB 207; 

- SNECt~ (F) et MAN Turbo (D): elles devaient participer 

en mesure assez réduite au développement du RB 207. 

En décembre 1968 on estimait que la main d'oeuvre occupée 

dans les trois secteurs (cellules, moteurs, équipements) 
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des trois pays s'élevait à 60.000 personnes environ, dans 

la phase de la construction en série. 

L'engagement du secteur des cellules ne semble pas avoir 

enregistré des variations suite à la mise à exécution ou 
programme A 300 B et à l'abandon du Gouvernement an

glais; pour les entreprises du secteur moteurs l'assi-

gnation des tâches ne pourra avoir lieu qu'après le choix 

du moteur, prévu pour le mois de septembre 1969, choix 

qui aera effectué sur la base des possibilités de déveloE 

pement, des caractéristiques et de l'importance de la par 

ticipation de l'industrie française et allemande. 

Le programme des essais en vol devrait être exécuté par 

une équipe de représentants du secteur des cellules dans 

le Sud de la France. 

Pour l'instant, on prévoit une chaîne de montage à Tou

louse (F) chez Sud Aviation: toute décision sur la renta

bilité d'une deuxième chaîne de montage (souhaitée par 

les allemands) semble actuellement prématurée. 

Pour le seul secteur des cellules, on estime que la main 

d'oeuvre affectée à la construction en série de l'Air

bus A 300 B s'élèvera à 27.000 - 30.000 personnes. 

Quant à l'aspect financier du programme, l'estimation 

initiale (octobre 1967) des coûts de développement de 

l'avion A-300 (jusqu'à l'homologation) était de 532 M$, 

dont 364 pour la cellule et 168 pour le moteur. 

La répartition des engagements, exprimée en pourcentage, 

était la suivante: 



France 

Royaume Uni 

Allemagne 

TOTAL 

Cellule 

37,5 

37,5 

25,0 

100,0 

Hoteur 

75,0 

12,5 

12,5 

100,0 

Total 

29,6 

49,4 

21 ,o 

100,0 

En août 1968 les ~oûts de R-D étaient augmentés à 675 

M$ (800 d•après d•autres sources). 
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Suite à la réduction de la taille de l'avion et au choix 

d'un moteur déjà développé, les coûts de développement 

(jusqu'à l'homologation) du nouveau programme A 300 B 

ont enregistré une réduction de 35% et sont passésà 400 

millions de dollars. 

A ce montant on doit ajouter les coûts pour les instal

lations communes destinées à la construction des proto

types et à la construction de la série. 

Le prix prévu de chaque avion, à la sortie de l'usine 

(la dotation initiale des pièces de rechange étant exclue) 

s'élève à 11,5 M$, dont 18% se réfère au système des pro

pulseurs. 

On ignore pour l'instant la répartition des engagements 

financiers; il semble toutefois que les entreprises par

ticiperont au financement de ce programme. 

Dans cette optique, la société anglaise Hawker Siddeley 

se prépare à participer au programme avec ses propres 

fonds ou par des fonds répérés sur le marché des capitaux 

sous la forme d'un pr@t garanti par le gouvernement. 

En juillet 1969, on a fait connaît~e la for~e de rembour

sement des crédits gouvernementaux pour le développement 



1 

135. 

du A 300 B: pour chacun des 130 premiers avions le rem

boursement s'élèvera à C,6%o de la valeur totale, à par 

tir de l'avion 131 jusqu'au 150ème, à 17%o et à partir 

du 151ème de 3,5%o. 

Bien que qautre ans se soient écoulés de l'époque où les 

premières études industrielles ont été effectuées et les 

premiéres prises de contacts ont eu lieu (1965), on n'est 

pas encore parvenus à une décision définitive sur les spé 

cifications techniques du projet. 

Cela explique en partie la raison pour laquelle les com

pagnies aériennes semblent toujours moins inclines à l'a

chât de cet avion, même si leur intérêt et leur collabo

ration étaient au début très pouss€s. 

Le projet avait initialement de bonnes chances de réus

site; il s'adaptait aux lignes européennes et n'était pas 

en concurrence directe avec les programmes américains. 

L'avion risque, à présent, de sortir trop tard: un grou

pe de compagnies aériennes européennes (Swissair, KLM, 

UTA et SAS) a déjà passé une co~mande pour 14 Airbus 

américains (DC 10) et pris une option pour 20 autres uni

tés. 

Bien qu'avec des motivations de nature partiellement diffé

rente, l'Airbus se présente comme un programme nécessaire 
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pour l'industrie e~ropéenne, surtout pour la France et 

l'Allemagne. 

Si l'Airbus ne sera pas construit, l'Europe ne sera pas 

présence pendant la prochaîne décade dans le secteur 

des avions à grande capacité (1) et, en outre, l'échec 

de ce programme se traduirait dans un taux de chômage 

non indifférent (2). Pour la France, une co~nission de 

l'UEO estime que dans la seule région de Toulouse 3.000 

- 4.000 ouvriers spécialisés resteraient sans travail. 

(1) 8lle est déjà exclue du secteur des avions à lungue 
autonomie qui sont un monopole américain (B 747, C5A). 

(2) Document 466, février 1969. 
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